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FeurrreroN DE LA JUSTICE.

LE LOUP BLANC

(Suite.)

ulhoureux vicillard tremblait

soronic ‘et avait besoin do ses
doux mains pour se rotoniraux cou-

vortures du lit. Une minute se

assa pendant Inquelle il souffrit un
Fartyro que nous n'essiicrons pas

do dépeindre. Puis sos mains glissè

rent lentement lo long des couver-

HTveillo-toi | évoille-toi! râla-til,
Écouto! Écoute-moi, notre monsieur!

Il y a dans lo creux du chêne de la

Fosse-aux-Loups un parchemin et

do l'or. Tout cela est à vous, Geor-

ges Troml.…à vous ! moi, je suis un

mauvais servitour: je mours quand

vous auriez besoin que je vive. Par-

donnez-moi | Treml! Treml
Sea jambes fléchirent; il tomba

pesamment à la renverse on pronon-

gant une dernière fois le nom idola-

tré do son maître.

Unsilence de mort régna dans la

chambre pendant quelques minutes.

La lantorne, domeurée sur le lit, je

tait encore par intervalles de tristes

lucurs sur cetto scène de désolation.

Tout à coup on entendit un long
ot retontissant bâillement.
L'un des cadavres s'azgila ot so

mit à étirer ses membres, comme

on fait après un bon sommeil.

Co caduvre était celui de maitre
Aluin,le majordome, lequel n’avait
d'autre blessure qu’un large trou fait
à son pourpoint. Le vieux buvour
était tombé au choc do Jude, et,
moitié par frayour, moitié par ivros-
se, il ne s'était point relevé. | .

Or, on sait qu'un homme ivre, si
poltron qu’il puisse être, s’endormi-
rait à dix pas de la bouche d'un ca
non.

Maitre Aluin s'était endormi.
En s'éveillant, son premier soin

fut de donner une marque d’affec-
tion à sa bouteille carrée. Il ne so
souvenait do rion.
Après avoir avalé uno ample rasa-

do, il so lova, chancolant, et plus
ivre quo jumais.
—Pourquoi diable suis-je hors de

mon lit! se domanda-t-il.
Un coup d'œil joté autour de lui

éclaira sa mémoire.
—Ho! oh! dit-il; la bataillo est

fini. Voici mon vieux compagnon
Jude dansl'état où je le désirais. Et
cojounc coquin do Gorges Treml!
il dort comme un bienhouroux, Ma
foi! je vais acheverla besogno.

Il prit son poignard.ot marcha
laboriousemont vers lo lit, non sans
diro un mot en chemin à ga boutoil-
lo, pour se donner du courdge. Au
premier pas, il trébucha contro le
corps de Lapierre.
—Tiens,gronda-t-il,voilà qu’il dort

aussi | Lapierre! viens m’aider, mon
garçon.

Lapiorro n'avait gardo do répon-
dre. Maître Alain se pencha surlui
et lui mit le goulot do son flacon car-
ré dans la bouche.
—En voux-tu? demanda-til sui-

vant sa coutume,

L'eau-de-vie se. répandit. a torre.
Maître Alain-so-releva. .; :
| —Ilne boira, plus! dit-ilavec so-
onnité, -

Au moment,où il'‘arrivaità portée.
‘du lit, il s'arrêta. pour.écoñter: uno.
voix douce, mais éplorée, qui chan-
tait dans la cour, sous la fonôtro, un
eouplot de lu romance d'Arthur do
Bretagne.
—Joli moment pour. .chanter!

murmura-t-il, oO
La voix s'interrompitet prononga

tout bas avec un accont désolé:
—Didier! Didier |
—Présent-l dit en riant le major-

dome, Allons !,un autre couplot, on-
core un couplet;!, °°. 3
La douce, voixde jeune fille,

commesi elle etvoulu obéir A cot
ordre ironique,‘reprit :cotte, partie
de la complainte qui raconte .les
douleurs,de ‘la’ duchesse. Constance
de Bretagne, et.chanta . d’urie: ‘voix

- Pleine de larmes:
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Le vieux majordomo, réduit à
l’état d'enfance par son ivresse, s'ap-
procha curiousement dela . fonêtre
pour voir la chanteuse; mais, au
même instant, la porto s'ouvrit, et
une vive lumière inonda la chambre.

Maître Alain se rotourua. *

égaré, tenant à la main un flamboau.
Elle, aussi, prononça d’une voix

étoufféo lo méme nom que la chan-
teuso:
—Didier ! Didier !

XXXI

ALIX ET MARIE

Alix de Vaunoy ontra. Elle était
bion changée ; son visugo gardait les
traces d'une cruelle souffrance. Ses
yeux avaiont co regard morne et
fixe que laisse apres soi la brûlante
oxaltation de la fièvre.
Au moment où le maître do la

Tremlays avait donné le signal à ses
quatre estafiers, Alix était couchée

péniblement. Autour d'elle veillaient.
mademoiselle Olive, sa tante, la fille
de chambre Renée et une autre sor-
vante. Le fracas de Vattaque des
Loups vint réveiller Alix on sursaut
ot frapper d’épouvante les trois fom-.
mes qui la gurdaient. Mademoiselle:
Olive s’évanouit au premier coup
de fusil, et les deux servantes s'on-
fuirent affolées par la frayeur,
Alix demeura seule.
Son sommeil, si court et si agité

qu’il eût été, l'avait un peu reposée.
Le bruit de l'attaque, on ébranlant
la faiblesse do son corveau, y ressus-
cita queiques vagues ponsées, comme
la socousse imprimée à un vase rem-
pli d'eau: y fait remonter les objets
submergés.

Elle out souvonir de son ontrotien
avec Lapierre et de la mortelle dou-
leur qui avait torturé son âme. Elle.
prononça le nom de son père, puis
le nom de Didior, pour qui désor-
muis fa tendresse étuit celle d'une
sœuroù d'un ange.

Puis, encore, elle se leva, jota.sur
ses épaules une mante, prit un flam-
boau ot quitta sa chambre,
IT n’y avait personne.pourla rete-

nir.
.Dans le corridor, elle rencontra

plusiours Loups, qui, maîtres du chà-
teau, lo traitaiont on pays __ conquis ;
mais les Loups s'enfuiront à l’aspect
de cotto pâlo figuro, qui ressemblait
du loin à un fantôme.

1ls n’euront garde de lui barrer lo
passage.

F:le choisit d'instinet le chemin
do In chambre de Didier.
On ne pout dire qu’Alix fût on

état de somnambulismo. Ello était
bien récllement éveillée; mais son
intelligence tlottait dans un miliou
obscur; elle pensait comme on rêve.

Lorsqu'elle ouvrit la porte du ca-
pitaine, seule, au milicu de la nuit,
’idéo no lui vint même pas que ce
pût être un acte condamnable ou

simplement on dehors des lois des
convenances. Malgré les domi-ténè-
bres où son cosprit était plongé, olle
savait que, ontro elle et Didier, il
existait un obstacle infranchissable,
un abimo rendu plus profond par les
accublantes insinuations de Lapierre.

Ello étuit 16signéo. Elle l’avait dit
à Dieu.

Elle venait au secours d’un homme
qui avait été son fiancé, maïs qui
etait son frère.
Par l’angoisse de son dévouemént

plutôt quo par l’enchaînementlogi-
que do ses souvenirs ot des affreux
soupçons qui avaient précédé et ame-

était monacé de mort,
Et cllo vonait.
La scène quo nous avons mis si

longtempsà raconter, dans le cha-
pitre qui précède, n'avait réellem ent
duré que quelques minutes, et quand
Alix arriva au souil de la. chambre
do Didier, le combat avait déjà pris
fin,

Blle entra, comme nous- l'avons
dit, en pronongant le nom de- celui
que sa pure et pieuse consciencelui
pormettait, lui ordonnait de défen-
re.
Lo vioux majordonne, stupéfait-de,

cette apparition, demeura ‘immobile,
et n'ont pns méme la .force de de-.
mandorconseil à sa boutéille: Alix,
qui avait fait quelques pas:sans le
voir, l’apergut enfin, et, dosa main:
étondue, lui désigna la- porte: Le
‘vieillard sortit aussi. vite :que'le lu
put permottro lc‘ méchant’ état - d
sos jumbes avinées.- :

Alixposa son flambeau sur’la-tablé

s'éguraient Vans l'obseurité/du-corri:
dor,à travers laporte. entrebgillée

‘voile plus pais sur son, esprit: - -
_ —Quelle étrange’ odeur'! ditselip;
Après’ quelquessecondes: dc‘ silence,’
pendant lesquelles son œil' n’avait'

Jl vit Alix de Vaunoy, pâle, l'œil !

né sa fièvro, elle sentait que Didier |

et‘s'assit-au pied'du lit: Ses-regards| $

‘La'fièvre revenait ‘et’ ‘mettait:un |
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MARDI,

—Ils montent, ils monteut ! Co ne
fut pas mon père qui dirigon lo bras
do-l’ussnssin !
—Didier! Didier! crin dans la

cour, sous la fenêtre, la voix do jou-
ne fille qno nous avons entonduo dé-
À.
Didier ! répêta madomoisello de

Vaunoy én fuisant effort pour ros-
saisir sa ponsé fugitive ; oui, c'est
vrai, jo suis venu pourlui... où ost-
il ?

Elle jota son rogard autour do ln
chambrect aporçut lo capituino dor-
munt.auprès d'elle. Cotte vue sem-
bla écläirer souduinemont son intol-
ligonce.
—Jo me souviens, dit-elle, voilà

quo je mo souviens !
Il y avait dans les paroles de ce

misérable valet une terrible menace.
Les assassins vont vonir peut-être.

Elie tourna avec citroi vors lu
porte ses youx qui roncontrérent on
chomin, sur lo carreau, los trois pré-
tendus dormeurs.

n même tonps l’odeur du sang
sur son lit do douleur ot sommeillait|vint de nouveau blesser son odorat.

, —lle sont venus, s'’écria-tolle ;
est-il blessé ? Non. Il repose. Dicu
soit loué ! son sommeil est tran-
quille. Mais qui donc a pu le dé-
fendro ? :

(A Suivre)

a

GAZETTE DES TRIBUNAUX

(Suite.)

Cause du district de Beauce,
1320.

Cloutier vs Pouliot—Action en
dommages pour fausse arresta-
tion. La demanderesse a été ar-
rêtée sur une accusation de vol
portée contre elle, par le défen-
deur. Elle a été emprisonnée
pendant deux mois, avant de
subir son procès. Le jury l’a
déclarée non coupable de l’accu-
sation de vol. Poursuivi en dom-
mages, le défendeur n'a aucune-
ment prouvé qu'il ait eu motif
raisonnable et probable de faire
ariêter la demanderesse ; il a été
condamé par la Cour Inférieure
et ce jugementest confirmé.
Causes dn district de Rimousli,

1279.
Lavoie vs Lepage.—Action en

dommages. Le demandeur a mis
une pêche dans le fleuve St-
Laurent, ‘en eau profonde, vis-
à-vis de sa propriété, et le défen-
deur a tendu des rêts dans cette
pêche. Il plaide que le deman-
deur n’a aucun droit à sa pêche,
parce qu'elle est placée à cau
profonde, et qu’il n’a pas obtenu
un permis, à cet effet,du ministre
des pêcheries.

Il est prouvé que le deman-
deur exploite cette pêche depuis
un très grand nombre d'années ;
que, de plus, à l'origine de son
exploitation, il avait obtenu du
gouvernement un permis qui
n'a pas été, il est vrai, renouvelé.
La propriété qu'il possède for-
mait autrefois partie du domaine
seigneurial, et il appert qu'elle
à été concédée avec le droit de
pêche. Ce pouvoir de conces-
sion par le seigneur, de droit de
pêches, a été reconnu par les
|coutumes., Voir question sei-
‘gneuriale, volume À, page 333.
En 1856, la Cour d'Appel a

décidé dans une cause de Ga-
nonvs. Hudon, VI volume L.
J. R. page 242: qu'on censi-

tairè qui est en possession d'un
droit% pêche dans le fleuve St-
Laurent, vis-à-vis de sa terre,
depuis plus de 30 ans, et dont
les titres énoncent qu'il est pro-
priétairede ce droit, peut porter
l'action en complainte, quand il
‘esttroublé dans sa possession,
sans qu’ilsoit obligé de rappor-
ter un titre procédant de la Cou-
ronne,; tel titre étant présumé
dansce cas, à l'égard des tiers.
Le législateur a subséquem-

Xpent-sanctionné, par une légis-
lation spécial, cette jurispru-
‘deuce.‘ Voir le chapitre 62 des
statuts refondus du Canada,
section, 35: Les statuts du Cana-
da:29" Victoria, chapitre 11 et
1, Victoria, chapitre GO n'ont

| pasrappelé.la ‘législation anté-
rieure.sur, ce point. D'ailleurs
l’eussent-ils.fait, il ne s'en sui-
vrait aucanément: que le défen-
‘deur: puisselni-méine refuser.an
demandeur le‘droit de péche en

oiiit cheralié Didier. + Pourquoi ces question. C'est la- Couronne et
hommes dorment-ils sur le-carreeu i is senlequipourrait agir'con-
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sur un écrit sous seing privé,
Signé par le défendeur et par
lequel il s'oblige de payer au
demandeur une somme de $600
pourvaleur reçue. Le défendeur a
plaidé qu’il n'avait jamais signé
cet écrit. La preuve démontre que
le défendeur ne sait pas écrire,
et qu'il n'a pas signé lui-même
cet écrit, mais que c’est sa femme
qui l’a signé pour lui avec son
æutorisation. Le jugement qui
à condamné le défendeur est
confirmé.

Parent vs Lepage—Action pos-
sessoire. Le jugement de la Cour
Inférieure a renvoyé cette action
parce qu’il est prouvé que le
demandeur Possédait l’immeu-
Die en question, à Litre précaire.
Or, il n’y a que le possesseur
d'un héritage ou droit réel, à
titre autre que celui de fermier,
ou de précaire qui puisse inten-
ter l’action possessoire. Article
946 du Code de Procédure Civi-
le. Ia été jugé en 1871, que
pour exercer l’action possessoire
dans la jouissance d’une servi-
tude, le demandeur est tenu de
faire apparaître du titre de cette
servitude. 15 L. C.J. 264. Le
jugement est confirmé.

1522. Lavoie vs Lavoie. — La
question soulevée en cette cause
est une question de juridiction.
L'action est pour une somme
moindre de 3200.00. Le deman-
eur, en exécution du jugement
qu'il a obtenu, a fait émaner une
saisie arrêt on mains-lierce. Le
tiers saisi a déclaré ne rien de-
voir. La déclaration est contestée
par le demandeur qui demande
dans sa conlestation la nulité
d'un acte de vente intervenu
etre le défendeur et le tiers-
saisi, et dont le montant stipulé
en icelui excède la somme de
5300.00. Où devait se faire cette
contestation ? devant la Cour de
Circuit ou bien devant la Cour
Supérieure ? Le tribunal infé-
rieura décidé que la Cour de
Circuit qui avait rendu le juge-
ment originaire avait juridiction
pour décider de lu conteotation
du fiers-saisi, bien que re mon-
tant [at d'au-delà de $250.00.

L'honorable juge Casault est
d'opinion que la contestation de
la déclaration du tiers-saisi de-
vait se faire devant la Cour
Supérieure ct que la Cour de
Circuit n’avait pas dejuridiction.
Il a été décidé en 1881, dans une
cause de Wright vs Corporation
de Stoncham et MekKee, tiers-
saisi, rapporté au 7e volume des
Rapports judiciaires de Québec,
que la contestation de la décla-
ration du tiers-saisi est une ins-
tance séparée et distincte de
celle sur laquelle a été prononcé
le jugement, que la saisie-arrêt
exécute, et que, lorsque cette
contestation demande contre le
tiers-saisi une condamnation au
paiement d’une somme dont le
montant, formé du capital, des
intérêts et des frais dus au sai-
sissant, excède la juridiction de
la Cour de Circuit, elle doit être
renvoyée à la Cour Supérieure.

Les honorables juges Caron et
Andrews décident que toutes les
procédures relatives au juge-
ment obtenu dans une cause
sont de la juridiction de la cour
qui a été saisie de l'action dans
cette cause. Articles du Code de
procédure G12 a 616. De plus,
loisque le tiers-saisi demeure
dans un district autre que celui
où le bref de saisie-arrêt a éma-
né, il peut, à la vérité, faire sa
déclaration devant le juge ou le
protonotaire de son domicile ;
mais alors sa déclaration doit
être transmise au greffe du tri-
bunal où la cause est pendante,
et la contestation de sa déclara-
tion sera jugée par ce derniertri-
bunal. N'est-ce pas là recon-
naître implicitement que le tri-
bunal qui a été saisi de la cause
a seul juridiction pour décider
des incidents soulevés dans l’exé-
cution du jugement rendu par
lui ? Le jugement de la Cour
Inférieure est confirmé.

1 #3
L'on voit ‘que les jugements

ci-dessus, rendus par l'honorablé
juge Mousseau, à Rimouski, et
soumis à la cour de Révision, ont

  

    

 

  

  

   

  

    

   

taient des questions très impor-
tantes, et nous nous faisons un
devoir, en terminant ce résumé
des jugements rendu par la Cour
de ltévision, de mentionner spé-
cialement ce fait, comme hom-
mage à la science de l'honorable
juge que la l’rovince de Québec
vient de perdre.
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S. FRANKO

Nous avons, il y a quelques
jours, mentionné à plusieurs re-
prises le nom de S. Franko,l'ar-
tiste justement célèbre qui pré
pare en ce moment une tournée
artistique à travers l’Amérique.
Quelques détails intimes sur la
vie de ce virtuose intéresseront
probablement bon nombre de
nos lecteurs.

“S. Franko est né en 1857, à
la Nouvelle-Orléans, Louisiane.
Son père, un riche marchand de
cette ville, ayant remarqué chez
l'enfant, — il n’avait alors que
cinq ans,—une tendance extra-
ordinaire à s'occuper de tout ce
qui était musique, résolut de lui
laisser suivre ses goûts et l'em-
mena avec lui à Breslau, Alle-
magne, où il le confia à an pro-
fesseur de l'endroit. A l’âge de
sept ans, le petit Franko débu-
tait dans un concert et faisait
l'admiration de l'auditoire ; le
lendemain, on ne parlait, en
ville, que du petit prodige.
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L. A.BERCEVIN
TALLLEUR-FASILIONABLIS

35 à 45, Rue Notre-Dame.
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FAIT IMPORTANT
Lo département de confection pour Messieurs

est sous hu direction do dens artistes tailleurs ot
coupours, déjà très avantageusement connu par
l'élégance de leur coupe et le fini du leur main
d’anvre.
Du sorte qu’en commnndaut vos vétements do

prindomps et d'été À cet élublissement, vous
serez toujours certain d'avoir un habillement
qui vous Lera À perfection sous tous les rapports
Où qui vous coûtern au wmoîns 10 0/0 meilleur
marché que dons d'autres tmuisons, où l’on no
vous donnera pus li même sntisfuetion.
Nous n’employons que dos marohundises de

premiere qualité duns notre confection de
turdos sur commandes, et

“ Satisfaire avant tout”
EST NOTRE MOT D’ORDRE.

12 avril 1880.

a
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INSTITUTEUR

On demande pour le Collège de St-
Michel de Bellechasse, un professeur de
plusiours années d'expérience dans l’en-
scignementanglaiset français, ob pouvant
fournir de bonnes recommandations.
l’ongagement daterdu ler septombro

prochain.
S'adresser au

REVD 1, A. DEZIET, Peas,
Diructeur du Collèze,

31 mars 1856. Im—160

 

 

 

    Hey Travaillant avec acharnement,
oujours le premier dans ses
‘lasses, son pere le récompensa
le son zèle en l'emmenant avec
wi en Amérique faire une prome-
ide, et durant cette courte visite

11 donna unesérie de concerts à
Steinway Hall. En 1869, il ac-
compagnait la Patti dans une
tournée artistique. Désireux ce-
pendant d'arriver au premier
parmi les grands artistes, il se
rendit à Berlin et, en 1875, il en-
trait à l’école Royale de musique
où il demeura pendanttrois ans
l'élève de Joachim. 11 se rendit
ensuite à Paris où son talent,
maintenant Complètement déve
loppé fit l’administration du
monde fashionable de la capitale
de la France.

L'illustre Vieuxtemps, dont il
devint l’ami intime, avouait qu'il
n'avait jamais entendu personne
jouer ses compositions aussi bien
que Franko. Des célébrités mu-
sicales, comme Madame Viardot
Garcis, Léonard, Benjamin Go-
dard, Saint-Saéns, Pasdeloup,
etc, etc, lui exprimaient leur
admiration et se dispulaient ses
bonnes grâces.
Appelé 3 Londres en 1879, il

y débuta à l’un des concerts de
Henry Leslie, à St. James ILall,
en présence du Prince et de la
Princesse de Gralles et la plupart
des grands dignitaires de la cour
d'Angleterre, et y remporta un
triomphe éclatant.
Après avoir parcouru avec

grand succès presque toute l’Eu-
rope, Franko revint en 1880 dans
sa ville natale où il fut accueilli
vee entho usiasme ct où on lui
fit une ovation. Un voyage à la
Havane qu'il entreprit quelque
temps après faillit couper court
à sa brillante carrière, et malgré
les lauriers qu'il y cueillit, un
naufrage lui enleva presque toute
sa fortune ct le força à accepter
pour quelque temps l'offre -de
soliste dans l’orchestre de Théo.
Thomas, à New-York.

Les instances de l'impressario
du “Mendelssehn Quintett Club”
le décidèrent à abandonner l’or-
chestre de Thomas et pendant!
deux ans il voyagea avec cette
société, comme soliste a travers
les Etats-Unis, excitant partout
la plus grande admiration.
Dans un voyage récent en

Europe, Franko eut la bonne
fortune de mettre la main sur
un violon du célèbre. facteur
Guernarius, évalué à dix mille
francs, et l'acheta d» l’émixent
rofesseur compositeur Frederick
Riel, de Berlin.
Depuisson retour, en novem-

bre dernier, Franko réside, à
New-York avec sa famille. Il y
jouit d'une très-grande réputa-
tion et comme citoyen et comme
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Mikey XnWELDER

No. 158, RUE ST-JEAN,
(EN DEITORS),

QUEBEC.
L'assortiment varié et considérable

qu’il vient justement de recevoir et cons
sistant en :—
ARGENTERTES de toute espèco.
MONTRES en Or eten Argent.
CHAINES en Or, Argentet Cheveux,
Tl'INGLETTES do toutes sortes pour

Dames et Messieurs.
BRACELETS, COLLIERS, LOQUETS

pour Dames.
JUANUD Ultis ct Bravdy, Jonos do tantag

sorles.
PENDANTS - D'OREILLES dans les

goûts les plus variés.
BOU'TONS DJs CILEMISES en Or ct cn

Pierre, nouveau genre.
HORLOGES unies et de fantaisie, der-

niers patrons.
Ayant été aclhcté 1 comptant lui «a

valu une diminution de 20 par cent sur
les prix ordinaires, co qui le met en état
de pouvoir l’offrir au public à des prix
défiant toute compétition.
le soussigné tenant établissement de-

puis 22 ans se croit en état de pouvoir
offrir au public toutes les garanties dési-
rables, pour l’exéeution du tout ouvrage,
soil pour lire où réparer toute espèce do
CHRONOMETRES, MONT, II1OI2-
LOGES, BIJOUTIRIES, TC, ETC,

JOSEPIIDONAIT,
Tlorloger et Lijouticr.

GRAINES NOUVELLES!
GRAINES NOUVELLES ! !

Nous venons de recevoirdes principales
maisons Anglaises ct Frunçaises, par les
steamers “ Vancouver” et “ Cireussian”,
un'‘approvisionnement nouveau do

GRAINES DE JARDINS
ET DE FLEURS

Nous garantissons qu’elles répondent
aux noms sous lesquels nous les vendons.
B&-Nous udresserons des CATALOGUES

À tous ceux qui en feront la demande sur
envoi dc frais de poste

JOHN E. BURKE,

Dispensaire de Quebec,

2, RUE De La FABRIQUE
24 mars 1886. 0f—146

DOMINION HOUSE!
Coin des rucs D'Asguillon et Ste.-Geneviere.

PENSIONA LOUER.

Le soussigné désire louer toute la partie
do son hôtel qui a rapport à la pension,
c'est-à-dire les 2e et Se étages, moublés
ou non, et comprenant 17 chambres à
couche, deux grands salons, doux belles
palles, uno tabagies, uno spacieuse sallo à
dîner, une grande cuisine avec un ma-

ifique poêle range ot tous les ustensi-

CONDITIONS LIBÉRALES
Jamais occasion plus avantagouse ne

24 mars 1886.
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Sommaire des Annonces.
Henry A. Bedard : Avis,
Oct. Lemieux & Cio : Encan de fonds de

Dbanqueroute en chaussures,

“J. B. Ronaud & Cie : Jambon ! Jambon.
Cy. Tessier : Succession.
J. Hickson : Grand Tronc
Le Syndicat de Québoe:

MDM. Jos. Beaulieu & Cie: Attention!
Attention!

Joseph Guillemette : Chaussures ! Chaus-
sures!

Oct. Lemieux & Cie : Encan de moubles,
piano, etc.

Filteau & Frère : Poésies etphotographie
MM. Gingras, Langlois & Cie. : Enu St.

[Léon.
J. A. Mailloux : Brique à vendre.

Victor Marier.—Avis public.

Jos. Donati : Hologer et bijoutier.
J. E. Morrison ; Pharmacien-chimiste.

J. F. O'Brien : Chapeaux,
Jos. Poitras : Dominion House.
James Perry : Ebéniste et marchand

[Tapissicr.
R. Sampson : Eau chaude.

Révd L. A. Déziel, Ptre—Instituteur.
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L'hon. Pierre Garneau, député du
comté de Québoc, à donné avis qu’il
proposera demain, secondé parl’hon.
Ls. Beaubion, député d Iochelaga,
la résolution suivanto :

Que les députés de cette Chambre,
sans vouloir intervenir duns les
questions qui ne sont pas du ressort
des Législatures provinciales, croiont
devoir profiter do leur réunion pour
donnerunc expression plus publique
ot plus solennelle aux sentiments de
do douleur ot de regrets que lo peu-
plo de cette Province dont ils sont
los élus a univorsellement manifestés
à l'occasion do la deplorauble exécu-
tion de Louis Riel.

—pe

LES $51.000.00

Nous avous publié dans nos rap-
ports des débats à la chambre d’as-
xemblée, la déclaration qu'à fhite
l’autre jour l'honorable Commissaire
des Terres de In Couronne, à propos
de In défuleution do cinquante ot un
mille piastres duns son départo
ment.
L’hon. chef de l'opposition est

revenu sur cette question hier, et a
proposé la formation d’un comité
spécial pour s’onquérir de tous les
faits qui s’y rapportent.

Cette proposition a soulevé un
long débat au cours duquel l’opposi-
tion a proféré des accusations très
graves.

L'hon. M, Mercier, sans entrer
dane cortaine déluild qu'il parut

connaître, a dit assoz cependant pour
faire voir que le travail du comité
va êtro utile.

Si les accusations de M. Mercier
telles qu’il les profère sont prouvées,
nous serons les premiers à nous unir
À lui pourfiétrir les coupables. Mais
on atlendunt nous ne pouvons nous
ompêchor de dire que nous avons
trouvé fort plausible la réponse de
I'hon, M. Lyneh et l'explication
qu’il a donnée sur toute l'affaire. La
uéfulcation a eu lieu ct le commis-
sairo des terres l’admot ; mais il a
déclaré l’autre jour que c'était son
intention de soumottre toute la quos-
tion au comité des comples publics,

Voici comment la chose serait ar-
rivée:

It existo, audépartement des torros
de la Couronne, une coutumo immé-
moriale, en vortu de luguelle on ac.
cepto des billets promissoires on
paiemout des limitos à bois. Ces
billets, quand ils ne sont pas pauyés
à l'écheunce ou à l’expiration de
l'année fiscale, sont portés à l'année
suivante. M. Gule, qui était
le comptable du département des
torres, avait la garde do ces billots.
C'était un vicillard respectable,
jouissant de l’ostime et do la con-
fiance universolle.
jourd’hui, que ce malhoureux, en-
trainé par nous ne savons quelle
inspiration malheureuse, probable-
ment par la fièvro de la spéculation
surles stocks, s'est approprié, de-
puis plusicurs années, des argents
regus parlui au département, en sa
qualité de comptable. Et dans son
rapport annuel, M. Gale, au lieu do
‘tenir compto de Certains argents
reçus, luissait apparaître Comme non

«. payés des billew dont lo montant
avait été versé entre sos mains.

Finalement, en décembre dornier,
il devint impossible pour M. Gale do
cacherplus longtomps ces faits, ot il
tomba soudainement - malade, écrasé
probablemont par les souffrances
morales qu’il a dû endurer on voyant
qu’il ne pouvait remettre les argonts
détournés et en s'apercevant de la
souillure qui allait flétrir su réputa-
-tion si intègre jusqu'alors.

. Sur son lit de mort, M. Gale a
tout avoué, et sa déclaration solen-
nelle regue devant un juge de paix,
à fait connaître touto l’aitaire.
- L'hon. M. Lynch, on faisant con-
naîtro tous ces détails, hier soir, a
prononcé un discours d'homme do

.,. cur ot d’homme d’honneur. Il a
ioiTaconté, en des termes qui ont ému
~

“toute Ia Charabre, les efforts qu'il a
fuits en découvrant la défalcation,
pour faire remboursor, par lo cou-
päblo, les argents détournés. Nous
sômmes de coux qui crojent que
l'innocenco doit toujours être pré-
sumée jusqu’à prouvo du contraire,
etappliquant co principe au com-

—
—
—
—
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Or, il apport au-

  

et au gouvernement, nous leur ac-
cordons volontiers lo bénéfice du
doute, d’autant plus qu’il n’y a pas
au monde un hommo plus que M.
Lynch en l'intégrité duquel nous
ayons pleinement fui. .
Le commissnire des torres a réussi

a faire rembourser par M. Gale sur
son lit de mort une sommo de $4,000-
00. C'est tout co qu’il lui restait au
monde. Il à aussi réussi à obtenir
$600,00 du courtier qu’employait M.
Gale. Maintenant l'on dit: M. tale
aurait du être arrêté car il est re-
vonu à In santé ot il est parti pour
los Etats-Unis, C'est vrai, mais dix
jours après son départ, il mourait à
Philadelphie de la maladie dontil
souffrait ici et nous croyons qu’il
aurait été suporflu et inutilemont
cruel d'arracher M. Galo À sonlit
de mort pour l'envoyer expirer au
tachot, Lo trésor publie n’y eut nulle-
ment gugné et cot acte barbare
u'aurait satisfait personne.
Nous sommes ici ¢royons-nous en

présence d'une défulcation comme il
s'en voit trop de nos jours dans nos
institutions financières. Nos ban.
ques sont volées par des employés
indignes, ot nul ne songe à accuser
les dirocteurs do complicité, s'ils ont
fait humainement tout ce qui était
possible pour sanvegarder les inté-
rêts qui leur sont confide,
Eh bien! des ministres de la cou-

ronno ont droif au même fair play
quo les diroctours et les gérants des
institutions commorciales. Il no
faut pas oublier pour des fins de
parti que la justice et l’équité nous
obligent de juggor des ministres avec
la même fruide raison ot lu mêmo
impartialité quo lo reste des hommes
Nous avouons copundant avoir été

surpris de ln manière dont le rap-
port du départemant dos terres, de-
posé devant la chambre, fait men-
tion de la defuleation de M. Gales.
La phrase qui In signale est absolu-
mont obscure ot inintelligible,ot nous
ne comprenons pas pourquoi clle a
été ainsi rédigee. Dans cos sortes
de choses il faut tout dire carrément
ct ne pus cruindro lu lumière du
jour.

Après les explications des minis-
tres, le chef de l'opposition avec
une bonne foi qui l’honore, à con-
senti à rotiror sa motion pour un
comité spécial et l'affaire a été una-
nimement reférée à un sous comité
des comptes publics.
Nous suivrons do près la preuve

qui va êlre faite devant ce comité,
ot, en temps opportun, nous dirons
à nos lecteurs ce qu'il faut définiti-
vement penser do touto cette his.
toire, qui a fuit perdro au trésor
public un montant énorme.
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COUR CRIMINELLE.

PROCES MARCOTTE. — (Suite.)

LUNDI APRÈS MIDI,

La cour s’ouvre à 3 hrs. L'en-
quéte de Marcotte est continuée.

Joseyh Gosselin, (suite). La ca-
banc à sucre se trouvo à peu près à
un mille de distance de la plus
proche maison. C’est duns le bois.
J'ai pu constater la présenco de
Marcotte. Il était seul. J'étais à
l'emploi de Jéphirin Porroault, je no
le suis plus.
Lu porte a été forcéo un petit pou

par la hache, le reste par la main.
J'ai constaté qu’il y avait une serrure
à la porto. Je l'ai vu tomberà terre,
La porto était brisée uno do ses plan-
ches est tombée sur lo corps de la
victime. Je no sais pas si sans la
hacho il aurait pu ouvrir la porte.
Pour faire l'ouvrago requis par

Zéphirin Perreanlt, il fallait alors 8
hommes vu qu'il y avait des hommes
parmi nous qui n'étaient pas accou-
tumés à travailler, un commis de M.
Z Porreuult dovait conduire l’ou-
vrago. ;
Dans la cabano, il y avait dos

chaudières, jo no sais pas combien.
Je ne sais pus s'il y avait d'autre
chose. Cos hommes-l3 ne travail-
Inient pas tous dans le chantier, Don-
ville, Zéphirin Porrault et Guille-
mette ne travaillaient pas dans lo
chantier, Porsonno n'a suggéré l’idéo
de s’en aller lors des menaces de
Marcotte. On avait affaire là, C'était
pour prendre les vaisseaux qu’il y
avait dans la cabane ot les porter
chez l’accusé. Jo n'ai pas trouvé
étrango do restor là malgré ses mo-
naces. Nous n'avons pas dit à Mar-
cotle quo nous venions pour lui on-
lever sos ustonsiles, Ordinairement
on demande d’ouvrir la porte avant
de demanderce qu'on a besoin. Je
n’ai jamais dit quo si j'avais ou un
fusil j'aurais tiré sur le prisonnior,
Jo connais Zéphirin Perrault trés-

bion. Il passe pour un hommeins-
truit. Jo no connais pns si l'accusé
est instruit. Le cadavre a pu rester
seul dans la cabane environ 4 hrs,
Nous ne voulions pas lui toucher

sans avoir l’ordre de le faire. Je n’ai
pas entendu dire par personne :
“on s’on va là pour commeitre un
meurtre. Nous aurons Marcotte
mort ou vivant, ni par Douville ni
par d'autres.” Une dos voitures ost
restée au chemin. Les 2 autres se
sont rendues 4 la cabane. Nous
avons été obligés do battre un che-
min pourpasser.
Re examiné.—Lo défunt Perreault

était mort raid quand nous l'avons
laissé pour la première fois. Jo l'ai
oxaminé avec Sévèrè Paquin ot Chs.
Guilmetto. Il était couvert de sang.
J'ai été le premier qui ait touché le
corps après lo mourtre. Marcotte
étuit sorti do la cabano depuis quel-
que temps. 

moe

missaire des terres do la Couronne Philippe Frenette de Deschambault
forgeron.—Je connais le prisonnier
et j'ai commo le défunt, été nommé
constable par le coronner, pour avoir
soin des restes du défunt. J'ai été
assermenté à cet offetle matin du
30 mars à 1 houre après-minuit.
J'ai gardé les restos du défunt le
lendomain. Les doux Drs. Myrand
ont fuit l’autopsie. Personne n'a tou-
ché lo cadavro pendant quo je l’ai ou
sous ma garde. J'ai donnor lo méme
témoignage dovant le coronner.

Edouard Hurpe, sergent de la po-
lico provinciale.—Jo connais le pri-
sonnier; mais non le défunt. J'ai
été appclé avec le détective Wolsh,
à Deschambault, à propos de meur-
tre. On a arrêté lo prisonnior dans
le comté de Portnouf, chez son beau
frère, Pierre Hamol, à 4 ou 5 miles
de Loschambault. On l’a arrêté à
minuit le 30. Le Coroner Bclleau,
uous a ensuite donné ordre d'uller
saisir les effets du prisonnior. J'ai
ou lo fusil, les deux cornes de vache.
C'est la femme du prisonnier Louise
Verboncœur, qui m'a remis ces el-
fots. Je suis ullé ensuite à la ca
bane à sucre, là où on m'’uvait dit
que le défunt avait été tué. J'ai
trouvé la serrure de la porte à terre
on dedans, Je produis la sorrure.
Ello est dans le mémeo état qu’alors.
Jo n’ai pu trouver le morceau qui
manque; la planche i laquelle la
serrurec ot une poignée on bois
élaient fixées, étaient parti. Il y
avait une marque d’une ligne ot
domi sur le haut do la porte. Il y
a trois autres marques sur le sens
du bois, Ces marques ont dû être
faites avec uno hache. êlles n’6-
tniont pas profondes. Près do la sor-
rure il y avait des marques qui ont
dû être faitos pourfaire manquerla
serrure ; In porto a été travaillée.

Il y avait avec moi le charrotier
Gignac. Nous avons trouvé des
morcoaux de crâne. Dans le coin
de la porte on a trouvé de petits
grains de plomb,on les a grattés avec
un couteau. (Lo plomb est exhibé
aux jurés). J'ai montré ces mor-
ceaux do plomb au coroner, j'ai
emporté un casquo on laino tout dé-
chiré, On m'a dit que c'était colui
du défunt, cola paraissait ainsi, il
était couvort do sang, Il était à peu
près 11 houres du matin le 30
Mars, Il y avait personne.
Ln cabane à une seule porte de 4

pieds à peu près de hauteur et une
chem'née daus le toit. Après Par-
restation du prisonnier, je lui ai de-
mandé d'où lui vonaient ses habille-
monts s’ils étaient les imômes que
ceux qu’il portait lors du meurtre.

avec lu clef de lu cabane chez Pierre

pier et d'étoupe d’après l’instigation
du prisonnier.
cusé avait le jour en question m’a
été remisc par su femme ; los cornes
produites sont les mêmes que celles
qu’on m'a remises, du plomb à cu-
nard dans un bout et des carpos
dansl’autre. J'ai remis ces cflets au
coroner.

Transquestionné. — Quand j'ai ar-
rêté lc prisonnier, il me dit qu’il se
rendait chez lo juge Chauvoau pour
se rendre A la justice ot qu'il avait
changé d’habits, vu que ceux qu'il
portait alors n’étaient pas assez pro
pres.
l’arrêter ni de peine à trouver les
offets ; les coches que j'ai vues dans
la porte m'ont paru être faites avec
le taillant de la hache; les penturos
en cuir do la porte étaient cassées ;
la porte était composée de 4 plan-
ches ; la porte a dû être poussée
fortement, forcée, elle était de-
clouéo. Il y avait 2 tonnes dans la
cabane ; au fond, l'une en face de la
porto et l'autre dans le coin; la
tonne en face do la porte était à pou
près à 2 pieds do la porte. Il y
avait une pile de petitos chaudières,
environ une centaine. II n’aurait
pas fallu plus d’une demi heuro à
doux hommes poursortir ces uston-
siles si l’on avait pu approchor les
Voitures.

Frangois- Xavier Lachaine. — Jo
suis inspecteur des travaux du ca-
dastre pour la province. Le plan
produit ost uno copio vraie ot cer-
tifié du plan du cadastre de St-Alban,
comté de Portneuf.
Louis Clovice Mayrand.—Jo suis

médecin - chirurgion pratiquant à
Doschambault. Mon père doit des-
cendre aujourd’hui. Je connais le
prisonnior. Lo défunt m'était connu
depuis une quinzaine d’années. J'ai
fait avec mon père l’autopsio du
corps de Joseph Alphonse Perreault
le 30 mars dornier, A la demoure du
défunt. Le corps était en possession
du coroner. C'est lui qui nous l’a
remis, Nous l'avons reconnu pour
Joseph Alphonse Perreault.
Nous n’avons trouvé aucune lésion

surle eadave excepté i la tête. Nous
avons commencé nos opérations en
oxaminant la tête. L'®il gauche
était disparu. La fosse arbitrale
était défoncéo, La partie gauche
frontale, ot lo pariétal gauche, la
partie supérieûro do l'occipital
etaiont complôtoment disparues ninsi
qu’une partio du pariétal droit. Les
doux hémisphères du corvoau étaient
presque complètomont disparues.
I n’on rostait qu'une petite partie.
Le tourde l’orbite gauche paraissait
noirci par de Ja poudre. Un partie
du cuir chevelu était lacéré et ron-
versé surle cou. C’est à peu près tout
ce que j'ai remarqué quantà la tito,
Nous avons procédé ensuite a I'an-
fopsio du resto du cadavro.

‘après I'autopsio, la cause de la
mort a été un coup d'arme à fou d’a-
près los apparonces. Un coup
d'arme à fou comme celui exhibé
aurait suffi pour causer la mort.
Les os qu'on me montro sont som-

=]

 

LA JUSTICE

J'ai été chorcher son habillement

Mamel et un potit morceau de pa-

La hache que l'ac-

1 n’a pas cu de misère à

-

blables à coux qui manquaient à la
tête du cadavre. Jo n'ai pas trouvé
dans lu tête, de polmb semblable à
celui exhibé. Quelques petites par-
celles do plomb seulement étaient
attachées aux os. J'ai ou les effets
du défunt. Jo les ai remis après en
avoir dépouillé le cudavre, au co-
roner.

Jean - Baptiste Douville, do Des-
chambault, commis chez Z. Por-
reuult, qui est architecte et com-
merçant de bois.—J'ai connu le dé-
funt ; je connais le prisonnier à la
barre ; j'étais avec ceux qui sont
allés à ln cabane à gucro ; j'étais
dans la première voiture avec Z.
Perreault, lo défunt ; nous som-
mes partis du chantier aprés diner,
vers une heure ; il y avait trois voi-
tures : nous avons laissé notre voi.
ture en chomin ; les deux autres
voitures sont allés à la cabane ; nous
n'avions pas d'armes dans notre voi-
ture ; lly on avait une seule dans
uno autre voiture. Avant d'arriver
A la cabane, jai vu le prisonnier
rôdér autour de la cabane ; il ne
portait rien ; il so trouvait à 2 ou 3
urponts et demi de nous on dehors
do la cabane ; il pouvait nous voir
fuciloment.
M. Zephirin Perreault ot le dé-

funt sont arrivés les premiers à la
cabano. Jome suis rendu à la ca-
bane à pied dans le chemin public.
J’étaisa un demi arpent de mes
compagnons. 11 était 2 ou 3 hrs. P.
M. Le premier était ontré à la cour.
M. Zéphirin Porrcault a frappé à la
porte en disant M. Marcotte ouvrez-
donc j'ai affaire à vous je voudrais
m’entendre avec vous. Le prisonnier
a dit, n’ouvrez
us soul ici. Celui qui l'ouvrirs il
ui arrivera malheur, M. % Perreuult
a frappé de nouveau. Le prisonnier
a fait la même réponse. M. Zéphirin
Porrenult a frappé à la porte deux
petits coups avec la têto de la haché:
M. Zéphirin Perreault a laissé alors
tomber la hache sur la neige. Le
défunt s'en ost emparé sans com-
mandement et à fait lu même chose
que M. Z Porroault, même réponse
uo la part du prisonnier, même dé-
fense d'entrer. Le défunt a alors
frappé deux autres coups, la porte
s'est ouverte. Le défunt poussait lu
porte il a alors reçu le coup de fusil.
Je n'ai pas vu le prisonnier pendant
tout co tomps-la. Avant do tirer un
de nous a dit je crois que c’est M.
Thibaudean, ah ! Mon Dieu, il bande
son fusil Guilmette a dit ah... il tire.
Je suis resté là environ une di-

zaino de soconde, nous sommes en-
suite partis. M. Guilmette a crié
sauvons-nous il recharge son fusil.
je ne suis pas retourné à lu ca-
bane, je suis resté sur le chemin pu-
blic, jo n’ui pas vu le corps après.
Lors du couplu porte n'était pas

encore tombec le corps du défuntl'a
entrainé.

Transquestionné—Te me doutais de
Ce quo nous allions faire à la cabane
à sucro. Jillese trouvoä 15 à 20
arpents de toute habitation, je n'un
suis pas sûr, je ne ponsais pas ren-
contrer quelqu’un là, je n’avuis pas
affaire là, je n’étais pas demandé,
j'allais pour allumer ma pipo, il fai-
sait froid. La distance du chantier
à la cabane est de 2 à 3 milles.
J'avais fait cette distance pour me
réchauffer ot allumer. Il no faisnit
pas bien froid mais il ventait, je suis
allé en voiture, aller & piod était fn-
tiguant. La porte a été enfoncée à
coups dotaillants do huchez.  Zéph.
Perrault a frappé aussi sur la porte.
La porte s'est ouverte passablemont,
Je ne peusais qu'il arriverait un mal-
hour voilà pourquoi nous ne sommes
pus partis aprèsrles menaces do âlar-
cotte. ll avait gagné son procès et
il voulait allor chorehor ses vais-
seaux. Quelqu’un m’a dit cela. Ce
n’est pas Zéphirin Porreault qui me
l'a dit, je suis son commis dopuis 10
mois, j'ai parlé do cot accident à d'au-
tres mais je n'ai pas dit quol - témoi-
gnage je rondrais. Le,

J'ai pas entendu Porreault.dire
qu’il lui fallait des gong braves. Je
n'ai pas dità Hubert Lefovre ni à
d’autres que nous allions pour faire
la guerre à Marcotto et commettre
un mourtre, je n'ai rien dit dans ce
sens. Je suis parti do chez nous ce
matin-là. Je n’ai pas dit cola non
plus à Delphis Thiboaudeau, jo
lui ai dit seulement on badinant
“ on s'en va faire boucherie.” Je
n'ai pas entondu dire à -Zéphirin
Perzouult : 11 faut en finir avec ce
damné Marcotte-là. Je l'aurais en-
tondu j'étais’ si près do lui. Sur la
route. il n’a pus --été question de
Marcotte. Aprés lo coup nous nous
sommos toux snuvés laissant Per-
roault lo défunt seul.

Lé-examiné. —En parlant de bou-
cheriejo'no voulais faire qu’uno farce.
En Cours’ajourne À 5 hrs. :

ro,
ten

  

CONSEILDE VILLEDELÉVIS
Séance sous la présidenco ‘do son

honneur le Maire. E
Etaiont présents : MM. les conseil-

lers Couture, Carrier, Dussault,
David, Fortin, Gibson, Lefrangois ot
Lainé. Le procès verbal de la dor-
nière séanco estlu et adopté. - .
On lit'une lettre de M. Jos.Baillar-

geon informant le conseil que l'eau
s'introduisait dans là cave de ea
maison et qu’un canal devait être
fait, M. Lofrançois dit que vette eau.
provient d'un marais présducollège
et qu’il serait urgent quo lo conseil
s'ocouperait A faire faire un canal
qui enléverait toute cotto eau qui est
morte et qui sera causo de maladies
pendantl’été. .
M. Fortin demande si M. Thom.-.

son surveillant des chemins a fait
un rupport au conseil concernant
l'eau qui se trouve dans In cavo do, 

Da)
em amis be eves

hw la porte jo ne suis”

Mren. Thomson fait romarquéf ‘au
conseil que M. Guénard a‘ faitcreu-
ser la cave de sa maison:trop‘pro-
foride, et que c'estla raion pour
laquelle l’eau s'introduit dans cette
cave. ee .
M. Fortin demandeque le comité

s’assemble aujourd’hui À 9 heures.
Onlit une lettre de MM.Beaulieu et

Cie, demandant qu’ils soient mis sur
lo même pied ‘des autres occupants
d'étaux et quo son étal lui soit loué
our 3 ans au liou d’un an, tols que
es autres.
M.le maire donne des explica-

tions au sujet de la licence qui avait
été accordée à MM. Beuulieu et Cie-
pour vendre de la viande à leur de-
moure. MM. Beauliou et Cie avaient
ou l'obligeanco de remottre leur li-
cence qui avait été accordée par le
conseil, il etait juste qu’on vint à
leur accorder la mêmefaveur qu'aux
autres.— Adopté.
Lu uno lettre de M. Routhier,

secrétaire du Club de Raquette “ Le
Voltigeur' disant qu’ils avaient
acheté 800 chaises, et que si le Con-
soil voulait on acheter 100 ils lour
Inissoraient à raison de $25. M. Dus-
seault dit qu’il serait urgent d’ache-
ter ces chaises, et de les louer à cha-
que concert. qui serait donné à lu
Halle à raison de 5'ets par chaiso.
M. le maire partägeson opinion et
l'on dévidu du les aclistor.
Lu ‘uno lettre de M. Marcoux,

offrant 6 plantes, des arbres sur lo
terrain de la corporation à des prix
très modérés.
Lu une lettre de M. Victor Robi-

taille demandant la permission de
charroyer du bois sans prendre do
numéro jusqu’au premier de mai.
Refusé.
Lu unelettre de M. Alf. Bolduc

s0 plaignant du danger qu’il y a en
arrière de sa maison par rapport aux
déboulis de pierre qui so fout. M.
Fortin dit qu’on devrait faire enle-
ver les pierres qui menacent de tom-
bor. -M. Laine fuit remarquer aussi
que le même danger existe près du
moulin de M. Paradis sur le torrain
do M. Davis. M. Dussault partage
la même opinion, et dit de plus que
l'on devrait prendre tous les moyens
contre le gouvernement pour so
fairo donner ln largeur voulue au
chemin, car lorsqu'ils ont élargi le
chemin, ils n’ont pas donné la lur-
geur voulue. M. Davis demande
que le gouvernement soit immédia-
tement notifié à co sujet.
Lu uno lettré du secrétaire au

gouverneur-général accusant récep-
tion do,la requête qui a été signée a
l’égard du QuébécCentral.
Lu une requête de plusieurs com-

merçants et marchands demandant
d'empêcher la vente des légumes sur
les rues.
Le conseil a décidé d’accorder gra-

tis à MM. White & Co toutes taxes
concernant la manufacture de fu-
seaux, pendant 15 ans.
Revenu de la barrière pour la se-

maine finissant le 12, $40 ; la so-
maino finissant le 19, $33.
Plusieurs marchands demandent

une liconce pour la vonto des li-
quours.—Accordé. :

Plusieurs autres demandent li-
cence d’auborgo.—Renvoyé à mor-
credi prochain.
Le conseil s’ajourne

prochain.
EE

Législature Provinciale
PÉTirIoN :—Le comité des comp-

tos publics a élu- M. Garneau pour
Président. |
Los bills suivants sont présentés

ot lus une premiére fois. .
‘“Acte pour autorisor certaines

corporations étrangéres & préter ot a
placer de l'argent dans cette Pro-
vince.”’—L'’hon. M. Taillon.

“Acte pour amenderl'articlo 1,199
du Code de Procédure Civile,"*—M.
Gagnon.

*“ Acte pour umenderla soction 47
de l'acte électoral de Québec de
1875.”.(88 Vict. Chap. 7). M. Ga
gnôn. :
M.GAGNON dit queco bill a pour

but de permettre aux juges d’ordon-
ner que les conseillors municipaux
soient tonus personnollement res-
ponsables dos frais des procès qui
auront été amené par négligence
de cos derniers.

“ Acte pour ameonderl'articlo 1,211
du Code de Procédure Civile.”
M. SrEPHENS demande permission

d'introduire un bill intitulé: “ Acte
pour exemptor de la saisie los gagos
des ouvriers.

Il dit quece projet, s'il est adopté,
aura pouroffot d'amener les ouvriers
à des habitudes d’économie. II pré-
tend quo lo système de saisic-arrôt
est ruineux pour la classe ouvrière,
vu lesfrais.
M. Pouroredit qu’il serait suffi-

sant d'exemptor la moitié des gages
de la saisie.
Le projet de. M. Srernens est lu

une premiéro fois.
L'hon. M. BLANOHET donne quel-

ques explications sur deux projets de
loi qu'il & présentés l’autre jour, 11
se plaint de ce que certains journaux
ont mal rapporté ses-paroles; le but
de son projet est de mottre l’admis-
sion aux écoles de réformes et aux
écoles d'industrie, sous le contrôle
du gouvernement ; celui-ci - ne veut
que contrôler ces admissions et non
as accaparer lo contrôle de ces

institutions. Du roste, cela est de-
venu nécessaire, vu que grand nom-
bre d'enfants ‘ sont'intornés dans ces
maisons d'une manièreillégale. Cela
entraîne des frais ot des dépenses
pour lo gouvernement, qui est obligé
d’intervenir, SL

(Suite à la Ze édition.)
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;. «CET ESPÂCE
.ESTRESERVE PAR

OCTAVELEMIEUX& Cis, |
ENCANTEURS,
 —

Encan de fonds de lanqueroute en
chaussures, pour le commerce

Par OCT. LEMIEUX & Ce,
MERCREDI, LE 28AVRIL
Au magasin de M. Marcel Rochette,

No. 52, Rue du Pont, St-Roch, Québec,
Nous avons reçu instruction de M,

Murcel Rochette, syndic dans une aifaire
de liquidation, de vendre pour le compte
des intéressés, Mercredi, le 28 avril, au
magasin No. 52, rue du Pont, pour une
valeur de $3,000.00 de chnussures, consig-
tant en bottines de prunelle, bottines en
kid, bottines en veau busses, bottines
d'enfants, guoterz de toutes sortes ; bottes
en bœuf, bottes en veau, bottes en pibels
formes, ustensiles de magusin, ete, ete,
Ce magnifique assortiment de chaus-

sures est en ordre parfnit et tout récem-
ment manufacturé; visible mardi, de 23
5 heures P.M., tout sera vendu sang
réserve et en lot, 4 la convenance. dy
commerce, conditions données le jour do
la vente.
La vente commencera à 10 heures pré-

cises A.M.

OCT. LEMIEUX & Ci,
Encanteurs,

19 avril 1886. —192

 

AVIS
 

Dans l’affaire de F. M. ODonnell, de
St-Giles, Failli,

DES SOUMISSIONS
seront reçues au burenu du soussignéjurt
wa mercredi midi, le 28 courant, pour

l'achat d'aucune partie de cette sucees-
sion, composée comme suit :

 

   
    

 

Marchandises sèches… .- $3,619 67
Claques et par-dessu … 228 34
Chaussures … … 15001
Quincaillerie . ….…... 269 65
Tpiceries … sv. BT6 78
Vaisselle......... conareen savsessosccun 4,663 45
Ameublement de magasin... 19 00
Livres de Crédits...| 431 11

AUSSI À VENDRE

1o Le tiers-indivis d’une magnitique
propriété située à St-Giles, portant lo
No. 188 du cadastre, comprenant deux
magasins, résidence, grange, ete. ci.
devant occupée en partie parle failli.
20 Une belle terre au mmême endroit,

portant le No. 189 du cadastre.
Les soumissions peuvent être faites

pour chacun des items du fonds de com-
merce, séparément, de même que pourleg
livres et propriétés, ou bien pourle tout
en bloc. Conditions, comptant oubillet
approuvé pour offre à terme. Le sous-
signé ne s'engage pas à accepter In plus
haute ni aucune des soumissions. Le
Stock peut être visité en tout temps, et
l'inventaire et In liste des crédits sont
déposés à mon burcau.

HENRYA. BEDARD,
Curateur.

Bureau de Bédard, Girard & Cie,
Coin des rues |

Notre-Dameet Lamontagne,
. Québec.

20 avril 1886. 20-22-24-28-27—194

 

   Le Syndic
N'épargne rien pour donner la plus:

grande satisfaction au public; il s’est
assuré les services d’un TAILLEUR de
lère classe ayant passé G années aux
Etats-Unis pour s0 perfectionner.

Si vous voulez un PANTALONélégant,
un SURTOUT de bonne coupe et bien
fait, allez nu Syndicat de Québec.

15 avril 1886. 185

Attention! Attention

MM. JOSEPH BEAULIEU & Cre, in-
formentleurs amis et le public en géné-
ral qu’ils ouvriront un état dans la partio
neuve de la HALLE LAUZON, Lévis, le
24 de ce mois. Ils auront toujours en
mains en fait de viandes: bœufs, veaux,
moutons, lards, jambons, bacon, saucis-
ses, volailles, etc, ainsi que saindoux,
beurre et œufs.
BeUne visite ost sollicitée-@a

15 avril 1886. 18—186
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CHEMIN DEFER DU
GRAND TRONC

VACANCESDE PAQUES
1886

Desbillets d’excursion aller ot retour,
de première classe, à un tiers de réduc-
tion, auront coursentre toutés les-stations
JEUDI, VENDREDI et SAMEDI, les
22, 23 et 24 avril et seront bons jusqu’au
27 avril 1886.

. J. HICKSON,
. Gérant général,

Montréal, 17 avril 1886, 189

GUIDE DESENCANSDUMOIS
D’AVRIE

 

Par OCT. LEMIEUX & Cie.
LUNDI le 26.— A la résidonce de

Alphonse Hamel, No. 11, rue Hamel, une
rtie de scs meubles de ménage.
MARDI le 27.—A ls résidence privée,

No. 14, rue Hébert, Rampart. ,
JEUDI le 29.—Immense assortiment

demeubles neufs et do seconde main,
tapis, prélarts, à notre,salle d’encan, 263,
rue et faubourg St-Jean.
Toutes ces ventes so feront sans réserve

et commencerontà 2heures préciser.
Voir les détails dans les annonces

notre deuxième” page, dernière colgane, 
 

 



      

 

Parlement Provinciale:

© (Shite)

ques bills de nature‘privée

Qeno secondo fois ot rénvoyés

a comité des bills privés ;

“ Les motions suivantos sont ensuite

faites ot adoptées: «mandat
M. Gagnon. Liste des mandats

spéciaux émanés depuis le 30 juin

“oy lt

1883. , i Form.

X taillé, par comtés, de l'em

utd0,000entrées on dépensos

à la page 69 des comptes publics

our 1884-1885, pour chemins de co-

Joines sociétés do colonisation

ui ont roçu los $5,000 entrées

comme déponses à lu pago 69 des

comptes publics pour 1884-1885. ;

M. Faucher do St.-Mauric
e.—Copie

du rapport d’un voyage au Labra-

dor Canadien par M. St.-Cyr,

I

INTERPELLATION

on. uolles ont été los

dépend ba central de santé

j ") ce jour

ayRobertson : $5,837.75.

M. St-Hilaire.—Le gouvernement

atil l'intention do donner, cette an-

née, une sortie au comté Saguenay

on parachovant lo chemin maritime

dopuis Tadoussac jtsqu'aux limites

du comté Charlevoix?
;

Hon, M. Taillon: Sous considé-

ration.
L'hon.

nement a-til
-M. Garneau.—Le gouvor-

l'intention de vendre
l'emplacemontdel'ancien Parlement

où on disposer do quelques manières ?

L'hon M. Taillon.—Le gouvorne-

mentost ‘prêt à cédorses droits sur

ce terrain aussitôt qu’il pourra le
faire avantageusement.
M. Gagnon—Lo gouvernement

80 propose-t-il do soumettre avant

l'ajournoment do Pâques, lo projet
de loi annoncé dans le discou- du

trône, pour faciliter ln construction
do certains chemins de fer? M:
Flynn : Non.
M. Gagnon—Lo gouvernement

a-t-il fini de considérer ln demande

d'une aide pour construire un édifice

destiné à 1a cour de cirenit dans lo

comté de Kamouraska ? Hon. M.
Taillon.—Pas encore. |
M. Martin. — Le gouvernement

at-il l'intention d'uccopteriiet do
mottreà exécution les suggestions
faites; l'année dernièré, par le: co-

mité d'agriculture; concernant l’éta-

blissomont d’une manufacture d’em-
i ot de glucoso, dans le comté do
onavonture ? Hon, M. Taillon :—

Sous considération.
M. Gagnon.—Fst-ce l'intention

du gouvernement- de-rombourser la
taxo do dix contins sur les exhibis,
prélevés en vertu d'un statut déclaré
inconstitutionnel par le Conseil Pri-
vé do Sa Mujesté ? …
M.‘Caillon.—Le Goüvérnementn'a

rien décidé a cosujet.
M: Casavant,—Est-ce l'intontion

du gouvernemont do fuireimprimer
un certain nombre d’exemplaires de
Ja conférence donnée par l'honnora-
ble Louis Beaubien & St-llyacinthe,
lo 13 janvier 1886, surle silo et lo
pararige, afin quo le publie puisso
énéficier do-cot excellent ouvrago ?
Oui. Co travail, de même que tout

le quatrième rapport annuel de la
Société d’industrie laitière ost chez
l'imprimeur,
L'Honorable M. Turcotte.— Le

gouvernement a-til l'intention de
faire revivre la charge de magistrat
stipendiairo pourlo district de ‘Trois-
Rivières ; et si c’est son intention
quand la nomination do ce magistrat
doit-cllo être faite ?
Jen. M. Taillon.—Sous considé-

ration.
M. Girouard—1. A-t-il été payé

quelque somme d'argent A la paroisse
de Ste-Clotilde de Iforton, comté
d'Arthabaska, pour l’aider à cons-
truire un pont surle rivière Nicolot ?
2. Si oui, quelle sommo n étè

payée, quand et à la demande de
qui

3. SL non, a-t-il l'intontion d’ac-
corder uno aide ot do combien ?
Hon. M. Taillon—A.la demando

du consoil municipal deSte-Clotilde
do Horton, $500 ont été acéordées à
la municipalité do la diteparoisse le
23 juillet 1885, pour aider--à la cons:
truction d’un pont sur la rivière
Nicolet, cos: 8600.ne. devant être
donnéos qu'à l'exécution du doublo
des travaux. La conditiona êté

“ remplie ot la sommo'-payée le 29
acto ro 1886 ; 20 le 26 fevrior 1886
$250 furent paÿyès sur production do
rôlesdo pate, établissantque des tra-
vaux additionnels avaiont été faits
pour le double de cette somme;
enfin, le 16 avril 1886, ‘3500, mémo
condition. Sommetotale $1,250:
Le pont est de fer reposant sur.

piliers en maçonnerie dont lo coût
excèdera 87,000. - =

. Girouard—1; Lo gouverno-
ment a-t-il été.informeque;surlo
nombre dejèges do paix qui ont été
nommés pour le village de Drum-
mondville, un seul à été assormenté.

2. A-til
d'autres ?
Hon. M. Blanchet.—Il n’y a pasde juges dé paix ‘ pour:)Drummond-

ville, mais 5 résidents de Drum:
mond et-Grantam ont .éténommés
pour Arthabaska, 2 qualifiés, |
. M. Faucher do Suint-Muurice—UnIndex general des journaux do l'As-
som blée Législativedu Canadaexiste
depuis la periode de 1841 à 1866. La
Période qui.s'étend. depuis 1792 à
1841 ‘contient des documents pré-
cieuxpour notre histôireparlomen-
a nS

AN} «tion du
Y;_|iparer un

 l’intontion -d’ou nommer

Jaifootécdriomigue, ‘ Est-co:l'inton-

g vernement dofuiro pré-
lexganam-de ces pré-

de manière à en

 

Teienx documents
-. {donnerune vue.d'ensomble ot a

. .. |rendre fucile leür:consultation?
-.|_.- Hon. M, Blanchet—ILqg,gbuvorne-

ment examinera-cetto question.

gouvernement d'amenderla loi, pen-
dant cette session, -de manièro à
permottre au gouvernementde dis-
trairo des limites les lots classés
comme torres à bois de chauffage,
afin de pouvoir-les vendre aux psrti-
culiors ?

Sous considération.
M. Marion. — Le gouvernement

so propose-t-il de rappeler, pendant
cette session, l’acto passé par cette
législature duns la “43-44 Victoria,
intitulé : “ Acto pour établir un
fonds de retraite et de secours en
fuveur des fonctionnaires de l’onsoi-
gnement primaire ” ?

I[on. M. Blanchet—A l'étude.
M. Gagnon.—Quelles sont les rai-

sons qui ont engagé le gouverne-
ment à no pus demander des soumis-
sions pourl'impression de la Gazette
Officielle ot pour toutes les impres-
sions du gouvernement, avant le 9
octobre 1885, date de l'expiration des
contrats ? ' : ;

2. Est-ce l'intention du gouverne-
ment de domander des soumissions
pour l'impression de la Gazette Ofi-
cielle et toutes los autros impressions
de lu Légisiuiure, an d'assurer à la
province le bénéfice de ln”’éoneur-
renco ot des plus bas prix; si oui,
quand ? PT

© Co n'est pas contraire à l'intérêt
public, le gouvernement demandera
des soumissions.
Lo reste de la séance se passe à la

discussion de l'affaire de la défulea-
tion de$51,527,32 M. Mercier, de-
mande un comité spécial, composé
de M. M. ‘Faillon, Garneau, Mercier
et de M; :M. Thornton & Stephens
pour examiner cotle affaire. C'est
une quostion péniblo, délicate, inouie
sans l’histoire parlementaire. Ce dé-
tournement a créé l'impression la
plus mauvaise dans tout le pays. Il
doit y-avoir certainement quelque
chose d'incorrect dans le système
d’administration. La surveillance a
dû êtro absolument incomplète. Ce
sont les ministres qui sont rosponsa-
bles d'incurio mais ce qui aggrave la
faute c’est le mystère que l'on a mis
autour de cotte affaire au lieu de
l'indiquer clairement et franchement
à la chambre. On no peut examiner
l'affaire Gale sans venir à laconelu-
sion que los ministres en sont res-
ponsables.. 7
Comment a-t-on pu ignorersi long-

temps uno aussi colossale fraude
quand il y a à la disposition do la
Chambre tout un système d'audition
de comptes auquel rien ne devrait
échappor. M. Lynch qui savait on
décembre ce qui s'était passé n'a pas
averti sos collègues, ni le Lieutonant-
Gouverneur... Pourquoi?
. Pourquoi a-t-on inséré cot item
‘d’une fagon aussi mystérieuse ? Pour-
quoi devenir complice après lo fait ?
il blame énergiquement la conduito
de l'auditeur M. Drolot que la Cham-
bre a muni d'une indépendance abso-
lue et il veut suvoir si cet employé a
été dans cette affuire I'instrument
des ministres.

L'hon, M. Mercier demande quo
l’affairo soit référée à un comité
spécial. Lo comité des comptes
publics n'a pas le temps. Ce co-
mité ost trop considérable ot
le personnel en change trop sou-
vont. Un comité spécial fernit
mieux ot arrivorait à des résultats
silus pratiques. C'est lo seul moyen
de satisfaire l'opinion pnblique.
Le public ost intéressé à savoir

que tout n’est pas gangrené dans les
départements. C'est uno quostion
d'intérêt publie, Lo parti conserva-
teur a intérêt à satisfiare ln Chambre
pour prouver qu’il n'est pas complico
après lo fait,

L'hon. M, Garneau dit qu'il re-
grotte de no pouvoir faire partie du
comité, parcequ’il n’aurait pas le
temps d'apportor l'attention nécos-
saire à cotto question. .

M, Fuuchor de: St-Maurico, en ré-
ponse à M. Mercior qui avait fait
remarquer à la Chambre la mau-
vaise traduction du document 58, lit
‘À la Chambre une lottre de M. Chry-
sostôme Langelier, attestant que
l’original était en français.
M. Mercier répond que ce français
fait pen d'honneur aux ministres.

L’hon, M. Lynch commence son
discours ; mais la séance se lève à 6
heures.

(Séance dusoir.)

L'hon. M. Lynch dit que M. Mer-
cier n'a pas le droit d'accuser les
ministres surla simplo déclaration do
vendredi dornier. Ce u'est pas la
première fois qu’un omployé de ban-
que à reussi À tromperses directeurs.
ll dit que les accusations de M. Mer-
cier”sont injustes, ll invoque son
passé et répudie. los insinuations do
l’Electeur. où du Witness qui tendent
à l’incriminer. La surveillance ordi-
naire à présidé ‘à son département.

même confiance. L'acceptation de
billets en. paiement s6 pratique de-
puis longtemps. Il fuit l'éloge de
ses employés. M. Galo jouissait
d’une grande confiance c'est ce qui
oxplique quo ses rapports étaient
accopiés.
M,Lynch. commence à lire uno

partie defa‘déposition: de M: Gale.
M. Mercier soulève ‘une question
d'ordre. M, Lynch se rend.” Le
Gôuvornement nè pouvait pas ar-
rêter cet homme qui'était mourant.
LeGouvernementn'a pas.sévi parce
qu’il était trop'tard. ‘Le ‘gouverne- 
pe à

coma me esse deol *

  

 

-M. Gaguon—Est-cel'intention du:

M.Gale a do’tout temps joui de la.
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: LAJUSTICE  
   fait, sa conduite a élé

prochable.
M. Desjardins récuso ln nécessité

d'en reférer à un comité spécial. Le
comité ordinaire est le comité dos
comptos publics. 11 cite quelques
précédonts oi le gouvernement libe-
ral refusait un comité spécial. "

11 propose un amendoment pour’
fairo examiner l'affaire devant lo
comité dos comptes publics.
M. Gugnondit que les précédonts

cités no sont pas applicables. Il
blâme lo systèmo do confiance admi-
nistrative qui régne dans le cabinet,

L’hon, M. Taillon persiste à ce
l'affaire se passe devant lo comité
des comptes publies. Si on veut
donner moins do publicité a Puftuire
on pout reférer à un sous-comité.
Il passe on revuo toutes les fautes po-
litiques du parti libéral ot-dit que M.
Mercier a oncore une fuis usé do sa
tactique ordinaire, Capital politique.
MM. Marchand, Duhamel, Poupore
Stephens,Boylar continuentle débat
qui se résume par une répliquo do
M. Mercier résumant le débat, ot lo
chef de l'opposition abandonne su
demande de comité spécial.
A La Chambro. s'ajourne à 1 heure

honnêteirré

 

—

COUR CRIMINELLE.

LE PROCES MARCOTTE

(Mardi amant midi)

La cour s'ouvre à 10H hrs sous lu
présidonce de I'hon. juge Monk.

L'objection de M. Lemieux à pro-
pos de l'intorvention de M. F. X.
Drouin commo avocat de lu Cou-
ronne est maintenue,
M. F, X. Drouin est récusé ob so

rotire de la cause.
Dr F. X. Mayrand. — Je suis mé-

decin ot chirurgion pratiquant à
Deschambault. J'ai fuit avec mon
fils l'autopsie du défunt que jo con-
Daissais, dans sa maison chez lui, à
Doschambault. J'ai bien connu le
défunt. Nous avons constaté une
gravo blessure au sommetdo la tête
partant du côté ganche en descen
dant; l’æil gauche était disparu ; ln
fosse orbitairo était détruite en
grande partio; l'os pariétal gauche
était aussi disparu ; la causo de la
mort était la blessuro do la tête.
Elle à dû être causée par la déchar-
ge d'uno arme à fou semblable à
cello qu'on me montre en ce mo-
ment; les autres parties du corps
étaient saines. Nous les avons toutes
examinées ; l’œil était noirci par la
poudro. Après l'enquête nous avons
remis los effets du défunt au coronor.

Delphis Thibeaudeau de St.-Basile.
—Jo suis cultivateur. Jo connais le
prisonnier. Le defunt m'était connu.
J'étais au camp de Z. Perreaut. Nous
sommes partis huit du camp, on
voitures. On no m’a pas dit où nous
allions. Nous étions & dans notre
voiture qui était ln promidre. Avant
d'arriver à la cabano à 5 ou 6 ar-
ponts de In cabane, j'ai va un homme
entrer dans le bois, il allut vers la
cabane, je no sais pas si c'était le
prisonnier, Il avait quelque chose
sur le dos. Je no sais qu'est-ce que
c'était. L'architeete et Chs. Guil-
motte sont arrivés les premiers à la
cabane. lin arrivant à la cabane,
Alphonse Porreault le défunt a de-
mandé uno pelle pour ôter do la
noigo près do la cabano.
Murcotte nous a dit de no pas en-

trer, d’aller chorcher la justice. Z.
Perreault lui a dit do le laisser en-
tror qu'ils no vonaiont pas lui faire
du mal. Le défunt a frappé suv In
orte avec le taillant ot lu têto de
a hache 3 ou 4 petits coups. Le
prisonnier criait alors do no pis en-
trer ou que si nous voulions entrer
d’allor chercher dos officiers do jus-
tice, que s’il y avait quelqu'un à
entror do laisser entrer le maîtro. Il
dit qu’il n'était pas seul. Le défunt
a alors demandé à l'architeeto ce
qu’il fallait faire. L’architecte a
répondu qu’il fallait entrer, Lo dé
funt a achevé d’onfoncer la porto.
Chs, Guilmet s'ost alors écrié : ah |
Mon Dieu, il bande son fusil. Le
défunt a crié “ ne tire pas, ne tire
pas.” Il est alors tombé mort frappé
par un coup dofusil. Marcotte avait
tiré, Je n'ai pas reconnu le prison-
nier par ea voix, je no connaissais
pas Marcotte dans le temps, je n'ai
pas pu lo voir. Nous nous sommes
sauvés en entendant un des nôtres
dire que Marcotte. rechargeait son
fusil, Quand nous sommes rovenus,
Alphonse Perreault était mort, Il
était tombé on deduns de la cabario.
Je n'ai pas vu Marcotte sortir de

la cabane. Mais jo l'ai vu après,-il
s’en allait avec son fusil d'un pis
ordinaire. J'ai vu quo c'était, lui.
C'est lo même que celui qui est à
la barre, Je ne le connaissais pas
avant.

Transquestionné. —Jo ne savais où
nous allions quand nous sommes
partis du camp, J'étais employé
ar l'architecte pourfuiro des billots,
‘était la premièro fois que nous

allions travailler en dehors du bois.
Douville sur ma demande n'a pus
voulu mo dire où nous allions. Sur
une seconde demande de ma part il
m'a dit en riant que nous allions à
la boucherie. La porte est tombée
sous les coups‘de la hache. Jo n'ai
pas eu connaissance quo Z, Porreault
ait dit qu’il lui ‘fallait des - braves.
Jo n’ai pas vu-Z. Porreault'.frappoi
sur la porte. Je n’avais:-:aucune
affaire 1a, Je suis encore auservice
de Z, Porreault, pour la dravo.

Ré-examiné, — Jo ne m'attendais
pss d'aller à la'boucherie quand nous
sommes partis. -Ln porto est tombéo
en fedans,pardessus le défunt.
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Jo suis journalior; j'ai travaillé pour
lo défunt ; je connais le prisonnier
de vue ; j'étais avoc”le- défäntlo 29
mars, lors do sa mort; jai vu un
homme gagnant lo bois, allant vors
In enbane ; je ne sais pas si c'est lo
prisonnier, A lu cabaño, Marcotto
nous à demandé qu’ost-co quo nous
VOHions fitire, nous défondant d’on-
trer et nous disant d’allor chorchor
la justice, Après que ln porte eût
eté forcée, lu défunt est tombé mort,
Je n'ai pas vu celui qui a tiré le
coup de fusil ; j'ai vu Marcotto après
le mourtre, il s’en allait dans la di-
rection de sa maison,

Transquestionné. — Je no savais
pas ce qu’on allait fuire 1a. Randu
a lu eubane je mo suis douté quo
Gélait pour enlever les ustonsilos
de Marcotte l’automno dernier,
J'ai été engagé avec uno quinzaine
de personnes, par 2 Perreault, pour
aller sur la même torro, Nous avions
une dizaine do voitures. C'était vers
10 hes on LL hrs du matin ; la veille
il avait beaucoup plu. Nous allions
là pour enlever du grain semé par
Mircotte ot coupé par lui. Nous
avons transporté fo grain a la porto
do In grange do Porreanlt.

, Sévère Paquin do Deschambault,
J'étais présent à la cubane quand
Perreault a été tué. J'ai vu lo pri-
sonnier s0 rendant à la cabane avoc
son fusil, y est arrivé 3 ou 4 mi-
nutes avant nous. Je n'ai pas vu lo
prisonnier dans ln cabane. Jo n'ai
rien entendu dire au défunt avant sa
mort, Jo n'étais plus à l’omploi do
Z. Perreault, cotte fois-là j'avais été
déchargé le midi. Joseph Gosselin
n’a dit que nous allions-lA pour
enlever les vaisseaux do Marcotto.
Marcotto ne demeure pas sur la
terre sur laquelle est située la ca-
bane. Il ne cultive cette terre que
depuis un an, Le prisonnier fait du
sucre sur cette terru depuis 3 ou 4
ans.

Charles Guillemette, de Deschau-
bault, cultivateur et maçon.—Je con.
nuis lo prisonnier. Jo connaissais le
défunt. J'ai vu le prisounier allor
à lu cabane le 29 mars dernier. TI
“lait à pou près à un arpent de la
cabane, Il portait un fusil à peu près
semblable à celui que vous tue mon
troz.
A la cabane, Marcotte nous a dit

3 fois : ullez-vous-on d'untour de m.
cabane. % l’errault a travaillé dau:
le bas de In porte pendant quelque
temps après lui avoir demand. inu
tiloment d'ouvrir sa porto. Je de
funt l’a replacée. Il a frappé l>
porte avec la hache ol la puussait
avoc son dos, j'etitis au côté du dé-
funt. La porte était entr'ouverte,
j'ai vu le prisonuier banderson fusil,
Jo l’ai reconnu très bien, il était à G
pieds de moi. “ J'ai crié: ah! mon
Dieu! il bande son fusil, en disant
cela je mo suis jeté do côté. Lo dé-
funt s’est levé la tête ct a crié “ne
tire pas, ne tire pas. Il était à 4 ou
5 pieds du prisonnier. Marcotto a
tiré où le défunt est tombé mort.
Marcotte tenait son fusil appuyé

sur ‘l'épanle et visait le defunt.
J'étais appuyé à l'épaule droito du
défunt. Quand lo coup a été Liré jo
mo suis jeté à côlé de la porte à Z
pouces du défunt. Après le coup j'ai
vu le prisonnier avec uno hache en
Pair dans les mains, j'élais face à
faco avec lui, j'ai crié: il a uno hache
dans les mains. Il a alors déposé sa
hache à terre, s’est emparé de son
fusil, je n'ai pas vu do poudro mais
j'ai cra qu'il rochargoait son fusil.
Il y versuit quolque chose. Nous
nous sommes sauvés au chemin
public. Le prisonnier n'est resté que
2 ou 3 minutes à lu cubano après le
init. 11 est parti avec son fusil, uno
hache et quelque chose que j'ai pris
pous une deux:ème hache. Le pri-
sonnier n’a parlé à personne de nous
après le meurtre. Il étaitäun arpont
ou un arpent un quart de nous. Je
l'ai reconnu très-bien les 2 fois.
Quand je suis parti de la cabane,

lo défunt n'avait rien sur lui; quand
nous sommes revenus à la cabano, le
porte Gait sur le corps; le corps
était sur le dos ; Ia porte n’était pas
tombée quand nous sommes partis
do la cabane la premicre fois ; toute
la porte couvrait los restes du dé-
funt ; il n’y avait personne autre
que le défunt.

Transquestionné. — Après les me-
naces de Marcotte ob les coups A la
porto, j'ai dit au défunt : + Co sorait
bien micux de nous en aller.” Co
dernier n'a pas paru m’entendro.
Le matin, en allunt au chantier,
nous sommes arrêtés chez un nomme
Bertrand ; j'ai pris environ un doigt
de gin dans lo verre do Douville ;
‘Douville en a fait autant; jo n'ai
jamais ontendu dire qu'on allnit
faire la guerre à Marcotto ni qu'on
allait lo sortir mort ou vivant. le
dimanche précédent, j'ui demandé à
Marcotte, à la porto de l'église, où
nous allions mottre Ces vaisseaux.
% Perreault devait mo louerla su-
crerie, voilà pourquoi je lui purlais
de cola,

Marcotte m'a fuit défonso d'y al-
lor, Il m'u dit de plus: “ Je n'aurai
peut-être pas do lémoins là; je les
pronds dans le public.” Je savais co
qu’on allait faire duns la sucrerie.
Nous allions pour prondre les effots
do:Marcotte ot les transporter chez
lui, Quand nous nous sommes sau-
ves; 7. Perreault a dit: © On devrait
voir-de quol côté Marcotto est allé.”
J'ai ‘dit :. “* Allez-y vous-même ! ”
-%, Perreault no paraissait pas
bion-excité après lo fuit. J'ai répété
à: #.- Porronult co quo Marcotto
m'avait dit à la porte de Veglise.
4.Perreault m'a répondu. “ Jo no
vais pns chez lui. ‘Je vais choz
nous...Al.ne m'apas dit qu'il était
Dion décidéàlo ‘mottre a la porte. 
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Jo n'ai’‘pas ontonduZ; Porreault

à

demandor des hommes braves, Jo
suis allé autrefois aux Etats-Unis,
J'avais dénoncé trois brigands qui
avaiont tué un policeman ot jo crai-
@nais d'êtro tué parleurs amis. Jo
suis parti des Etats pour cela ot non
parcequo j'étitis accusé de mourtro.
Jo n'ai jamais été témoin pour M. Z,
Porrenult. Je ne m'on rappollo pas.
Réexaminé—Quand le prisonnier

m'a défendu d'uller à la cabane, il
m'a dit quo si j'allais à la cabano,
que mies os rostornient-là ou ceux du
premior qui y irait À ma placo.
Lors de la récolte du grain, il y

avait un procès pendant,
Zephirin Perreault do Descham-

bault.—Jo suis architecto ot commeor-
gant do bois. Jo ne suis pas paront
du défunt. 11 était sous mon emploi
depuis un an et demi commo fore-
man, jo connais lo prisonnier à la
barre. Lo 29 Mars j'ai demandé au
défunt et à d’autres de vonir à la su-
crerio qui so trouve dans la paroisse
de St. Alban dans lo cinquième rang.
Avant d'arriver à la cabano, j'ai

vu le prisonnier à onviron 4 ou 5
arponts do nous. Il so rendait à la
cabano, 1I avait pris chemin plus
court quo le notre. Nous étions 8
hommes et nous étions sur lo chemin
public. Je n'ai pas vu Marcotte
entrer drus la cabano ni en sortir,
Après avoir parlemonté pondant

quelque temps avec lo prisonnier et
irappe quelques pelits coups sur la
porto, la porto céda sous la pousséo
de Douville. J'ai alors dit à quel-
qu'un qui se trouvait près de moi:
(€ C'est aussi bon, il faut on finir.
Jo n'ai pas vu le prisonnier, mais

J'ai vu le canon du Fei pointé vers
moi, au dessus de la têto du défunt,
celui-ci se trouvant plus bas que moi
vu qu'il etait accoudé à la porte. Je
mo suis reculé, on me reculant jo
me trouvais vis-à-vis des pièces do lu
cabuno. Cela mo protégenit. J'ai vu
la fuméo de la poudre passer au des
sus do ma tête.
La distance enire la tête du dé-

funt et le haut du fusil, était de 3
ou 4 pieds. Je n’ai pas vu commont
lo defunt est tombé,je l’ai vu agir.
Je suis parti avec les autres pour
me sauver ; mais je suis retourné
après avoir fait une dizaino de pas
our constater si le défunt était

 

NOUVELLEMENT REÇU

M.J.-B. Laliberté, actucllemont
on Europo, vient d'oxpédier à son
Magasin un nouveau stock do chn-
peaux dos meilleures manufactures
françaises et anglaises,
Le public est prié do so rappeler

qu'à la maison Lnliborté on confec-
tionno des chapeaux pullovers sur
commande. On y confectionne et
J réparo aussi des chapeaux de satin.
Lu maison Laliberté est lo seul

établissement do Québec qui em-
ploie un chapcelier pratiquant.

16 avril 1886. 189—1 m 3fps
 
 

AVISPUBLIC
Les eréanciers de feu Cyprien Renouf

Marchand, de lu paroisse des rois
Pistoles, et toutes les personnes avant
des réclamations contre st succession
sont prides de les transmettre sans délui
et duement attestées, wn noltire sous-
signé qui procède à l'inventaire de la

 

suceession,
JOSEPIE FOURNIER,

ms Notniro.
Trais l’istoles, 10-avril 1886. 2F—195
 

CANADA,
Province de Québec,
Distriet de Québue

No. 3876.
Damo Adélaïde Renaud,

Demanderesse;

} Cour de Circuit.

VR
Rémi Puehosncau
Alain Tremblay,
Rémi Duchesneau et al, Opposants.
AVIS PUBLIC est par le présent donné

qu’en vertu d'un bref do Venditioni
wrponas, émané en cette cause, les meu-
bles et efléts du dit défendeur et oppo-
sants en celle cause, saisis en vertu d’un
brof de fieri facias de bonis, (mané en
colle cause, seront vendus VIENDREDI,
le TRENTIEMEjour d’AVRIE courant,
A DIX heures de I'avant-midi du ditjour,
À la boutique du dit défendeur et oppu-
sants, située rue Dalhousie, en ln Basse-
Ville, de lu cité de Québee, les meubles
ct oflets consistant en souillet, enclume,
balance, ete, ete.

TT EODORE ROBTTAITLIE,
IL CS.
106

Demande emploi

ne, à .SLIVRULUE ;

Québec, 20 avril 1886.
 

 

Un homme d'un moyen âge, pouvant
fournir d'excellentes recommandations
et ayant de l’expérience comme serviteur,
prendrai soin d'un chevalet se rendri
généralement utile. nort. J'ai alors vu le prisonnier

sans lu cabane, Jo ue puis jurer si
“était Varcotte; je n'ai pas vu son
sage ; je n'ai pus pris ce temps-là.

ar epraigniis qu'il y efit danger pour
moi de rester là. J'ai demaudé en
ite & mes hommes d'avoir soin du
corps.
Je suis descendu pour aller avertir

te justive. J'ai vu alors le prisonnier
qui s'en retournait avec son fusil ot
: haches. Le prisonnier connaissait
très-bien le défunt avant co fnit-là,
[1 nous connaissait tous à l'excep-
tion do Thibeaudeau qui vonait ré-
comment de St-Basile Je pense
que les haches ct lan pelle ont été
apportées par Guilmette. J'avais
commandé de les apporter. J'ai
demandé on badinant s’il y en avait
d'assez braves pour venir avec moi
pour nous emparer do ln sucrorio.
Mos hommes ont tous dit oui, oui.
Je no savais pas, quand nous sommos
partis, si le prisonnier était dans lu
cabano.
L'examon on chef est alors ter-

miné et la cour s'ajourne.
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À Travers Quebec
Accident terrible

Le plus @jé des enfants de M. Tarte,
rédacteur du “ Canadien ”, à deux
doigts de sa mort. — Une explosion
de poudre.

Nous avons le rogret d'annoncer à
nos lecteurs l’accidont péniblo qui
vient d'arriver à l'aîné des garçons
do M. Tarte. L'enfant jouait avec
un do ses petits camarades du nom
de Dining, dans la cour qui se trouve
en arrière de la maison de M. Tarto,
près du Bon Pasteur. Lo jeune
l'arte out l’idée de décrocher une
canistro de poudre ot d’en répandre

uno partio du contonu sur une plan-

che do In cour.
La canistre fut ensuite déposée

sur la planche à l’oxtrémité d’une
longue trainéo de poudre qui avait
été repandue.

Pur un fatal hasard Ia poudre prit

fou sous l’action du soloil, et lo feu
so communiqua dans ln canistro qui
vola en éclats sur los doux jounos
imprudonts. Lo jeune Dining eut
toute In figure brûlée, les sourcils
omportés, ot l'enfunt poussait des
cris de désespoir. L'onfant do M.
Tarte out toute là main gaucho et
le bras terriblement labourés par la
poudre. Su main droite fut aussi
atteinte, mais moins gravement,

L'enfant de M, ‘Tarto a supporté
avec un conrago extraordinaire l’ac-
cident dont il etait victime. S'aper-
covant que par uno artère du poignet
gaucho uno quantité abondante de
sang so dégagonit, l'héroïque petit
hommo snisit son poignet avec sa
main droite ot fit le tourdo lu maison
cherchaut sa mère ot ses sœurs déses
pérées pour les encourager ot lour
dire quo co n'était rien. Bientôt
arrivèrent les Drs Morin, Coote ot

DeBlois qui après oxamon, ont dé-
cluré quo l'amputation no sorait pas
nécessairo. .
Nous sympathisons sincdromont

avec M. ot madamo Tartodans la
péniblo éprouvo quileur arrive.

Tramway

Los voitures du tramway, de la

haute-ville ont commencé hier, à

circulor surles rails,
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Sudresser A NP 1,
Livite 24, Post-Oflico,

St-Rocli,
19 avril 1886. 3193

 

Jambon !Jambon | |
TAMBONS,

ÉPAULES,
HAUTS Er BAS pa COTES,

JAMBONS pre CALTFORNI JE
(De premièro qualité.

— AUSSI —

FOIN, FOIN PRESSE
A VENDRE PAR

J. I. Renaud & Cie,
72—Ruec Saint-Paul—783

17 avril 1886. 25—190

 

SUCCESSION DE FEU L'IIONORABLE

JUGE THOMAS McCORD
 

anciers de cette succession et autres inté-
ressés,que SAMEDI, l6 VINGI-QUATIIÈMEjuur
d’ aver. courant, À mix henres du matin,
an No 33, rue Ste-Geneviève, do celte
ville, à la réquisition de Dame Murie-
Maguerite-Caroline Des Rivières MeCord,
légataire universelle bénéficiaire, il sera
procédé, pur le notaire soussigné, à I'in-
ventaire des biens de lu dite suceussion,

Cry. l'Essiën,
Notaire.

Québec, 17 avril 1886. Df—19L

 

Chaussures !

Chaussures |

NOUVEAUMAGASIN
— DE —

CHAUSSURES

Le publietrouverx au NOUVEAU MA-
GASIN, No. 249, RUE ST-JOSELH, St.-
Roch, un assortiment complet et des
mieux choisis, de CHAUSSURES, qui se
vendent à un prix défiant toute compéti-
tion.
M. GUILLEMETTE,le propriétaire de

ce nouvel établissement, a quatorze an-
nées d'expérience dans lu manufacture
et a passé cinq ans au magasin de M.
Dassylva, où il a acquis dans ce genre de
commerce toute l’expérienco voulue.
On trouvera aussi à co magasin tout

genre de chaussures: duns les plus bas
prix.

! M. Guillemette aen mains un grand
lot de chaussures achetées en Job, qu'il
sacrifiera.

Soulicrs boutonnés pour dames, 55 c.
Bottines en cuir solide pour dames, de

85 c. à S1.10.
Gaiterspour hommes, $1.00.
Soulier Lécolter pour dames, 85c. à $1.00

valant $1.25 .
Ce nouveau magasin cst ouvert depuis

 

Samedi, le 10 courant

Le public et tous les amis sont respec-
tueusement invités d’aller y faire une
visite. :
Les meillours ouvriors pour ouvrage sur

commande sont attachés à cet établisse-
ment.
Toute commande sorn exécutée sous le

plus bref délai, et «avec tout lo soin pos-
sible.

— ALLEZ CHEZ —

JOSEPH GUILLEMETTE,
No. 249, 16 avril1886,

Avis est par le présent, donné aux eré-

RUE ST.JOSEPH,ST.ROCH;
Tm—187

 



 

FEUILLETON DE L’ÉDITION HEBDOMADAIRE. ,

rar

LE

Docteur ‘Herbeau

CHAPITRE X

Intorrogez les plouplades les plus
sauvages : les anthropophages eux-
mêmes vous répondront que congé-
dier son hôte, c’est mettre lo Lon
Diou à la porto de sa maison .
—Mais, monfils, dit le bon doc-

teur que ln noblesse de ces sonti-
ments avait attendri malgré lui,outre
qu'il est un hôto pou agréable, lord
Flamborough rend les devoirs de
l’hospitalite très-rudes et trds-oné-
roux. ll boit, il mungo outre me-
sure ; c'est à la fois un goudtre ctune
éponge.

—Lord Flamborough! s’écria Cé-,
lestin ; mais vous n’y songoz pas,
mon pire, mon père, c'est un chu-
meau pourla sobrieté ; il vivrait au
besoin d’ouu claire ot do pois chiches.
Senloment,il croirait fuillir lui même
aux dovoirs de l’hospitalité, s'il ne
faisait honneurà la vôtre.
—Ainsi, dit le bon docteur, c’est

sou Taw fuite hounoor quo lord

Flamborough boit tous les matins à
son déjeuner uno bouteilio de mon
vieux bordeaux ?
—Oui, sans doute, mon père, ré-

pondit Célostin.
Mais enfin, dites-moi, mon fils,

quel intérêt que je no puis deviner
quel charme que je ne puis com-
prendre, attache lord Flamborough
aux pavés de Saint-Léonard ? Co ne
suurait étre sonlemont Pamitié qu'il
vous porte. Vous n'avez ni les mé-
mes goûts ni les mêmes habitudes.
Vous êtes rarement ensemblo.

Expliguez-moi. ..
—Rien n’est plus simple, répliqua

Célestin. Lord Flamborough, en
m’accompagnant, avait intention
de no restor que quelques heures
parmi nous. LI voulait vous voir,
être témoin de notre bonheur, ot re-
partir presquo aussitôt pour Mont-
pellier, dont le climat lui est salutai-
re. Qu'est-il arrivé ? ce qui devait
arriver, mon père. Lord Fianbo-
rough a des goûts paisibles : il aime
le seuil domcatique, les mœurs pa-
triurcales, les conversations intimes.
Dicu lui a fait un cœur avide des |:
joies du foyer. Orphelin depuis plus |
do dix ans, il traînait dans l’ennui
sn jeunesse solituiro, quand son ami-
tié pour moi le pousse à Saint-Léo-
nard. Qu'y trouve-t-il ? une famille
des temps bibliques : votre esprit
l’enchante, la bonté de ma mère le
ravit, Il n’était venu que pour quel-
ques jours, voilà qu’il s’oublie plu-
sicurs mois. Lord Flamborough a
dos dchors froids et austères, mais
vous no savez pas quels trésors de
sensibilité so cachent sous ces gla-
ciales apparences. C’est un brasier
sOus six picds de ncigo. Jo voudrais
que vous pussiez l'entendre, lors-
qu’il vient , le soir, me trouver duns
ma chambre, ot qu’assis comme un
frère au chevet de monlit, il épan-
che son âme dans la mienne. Lier
encore, il me disait :—Madamo Her-
beau ressemble à ma mère ; oui, ce
sont les yeux do Lady Flamborough
c’est ia même démarcho, la même
dignité A la fois grave et bionveil-
lante. J'aime madame ILerbeau;
mais votre père ! ajoutait-il avec
une inoflable tondresse, jo crois, Cé-
lestin, quo je préfère votre père.
Quel esprit! quelle grâce ! quelle
éléganco de manières [ Vous êtos hou-|
reux, mon jeune ami : vous avez un|
intérieur adorable. C’est là, c'est
parmi vous que je voudrais achever
mes jours. — Ainsi parlait lord
Ilamborough; et tel est, oui, tel ost
mon père, le charme que vous ne
pouviez comprendre ni définir,
Tout colu avait été dit avec tant

de chaleur ot de bonne foi, quo lo
docteur ITerboau, no sachant plus
qu'’imaginer, 50 résigrait à attondre
quelques jours encore. Mais les jours
s'écoulaient, ot lord Flamborough
tenait bon. Moins patiente que son
époux, madame Horbeau ayant en-
fin déclaré qu’elle étuit décidéo à
faire porter la valise de l'Anglais à
lu diligence, lo docteur, qui répu-
gnait à ces procédés peu chevaleres-
quos, prit sur lui do congédior son
hôte aussi galomment que possible.
Un matin donc, qu’après avoir vi-

dé en tasse do café le jeune lord s'ap-
prêtait à sortir pour aller jotor son
ameçon dans les caux de la Vienno,

lo docteur Herbenu. qui, de son côté
s'était levé avec l’aube, lui manifes-
ta le désir de l'accompagner. Lord
Flamborough s'inclina en silence, ot
tous deux gagnérent lo sentior qui
mène au rivage. ll faisait une fraî-
cho matinee, une de ces brumouses
matinées d'automne où la terre sont
le vin, Dès qu’ils curent gagné los
traines qu'avait dépouillées’ le vent
d’octobre :
—Milord, dit le docteur Horbeau

en montrant do la main les coteaux
submergés par la brume, les arbres
éfeuillés ot toute la nature prise dé.
jà des premiors frissons de agonie;
-milord, voici I'hiver, saison fatale
aux constitutions debiles qui ont bo-
soin des tiédes brises du Midi,

C'est l’époque où los oiseaux fri-
loux émigrent : déjà les hirondelles
nous ont quittés. C'est l’heure où
nos malades, pour échapper aux in-
fluonces du Nord, vont chercher la

‘ eanté sous des cioux indulgents,
Lord Flamborough ne répondit

pas,

(A suivre).

TT RESat met alsalisoa
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L’EAU ST.LEON:
MM,Gingras, I anriois

& Cie,
Seuls Agents de la Puissance, Quebec,

MESSIEURS,—J'ai le plaisir d’attester
l’incaleulable bénéfice que j'ai tiré de
l'usage de la justement célèbre

Eau St. Leon
Pendantles dix années qui ont précédé

Pannée 1885, j'ai souflert le martyre du
Rhumatisme et de la Goutte que des ex-
cursions de chasse et de pêche m’avaient
fuit contracter.
I’aunée dernière, j'ai fait l’essai de

votre célèbre KAU ST. LEON,et j'ai
regulièrement continué à en faire usage.

e dois déclarer que pondant les der-
niers douze mois je n'ai plus ressenti les
atteintes de mes anciens ennemis de
quelque manière que ce fût.

Bien à vous,

CAT. C. E. MOLIWELL.
3 avril 1886. ¢.—165

 

 

Le “ Monde Illustré ”

Le 24 avril, le “MONDEILLUSTRÉ”
pernitrn à donze pages un feu de huit.
Cette augmentation commencera en
même temps que le nouveau feuilleton
qui sera certainement le plus intéressaut
et le plus émouvant qui aura jiunais été
publié au Canada.
Deux cents dollars en primes sont don-

nés mensuellement et chaque copie du
Monde Illustré peut gagner de un à cin-
quante dollars par mois. .
En vente dans tous les dépôts de jour-

naux et par les porteurs. I'rix de l’abon-
nement un an, 3.00; six mois, $1.50 ;
quatre mois, S1,00—payable d'avance.
Un numéro spécimen envoyé sur de-

mande.
Adresse :

BERTHIAUME & SABOURIN,
39, rue St-Gabriel, Montréal.

8 avril 1886. 173

LOTERIE NATIONALE
DE

M. LE CURE A. LABELLE.

VALEUR DES LOTS.

Presrère Ste, .

GROS LOT $10,000.

DEUXIÈME Sérit,

GROS LOT $2,500.

 

$50,000 00

$10,000 00

Grand tiragefal des Lots
DE CETTE LOTERIE,

LE 11 AOUT PROCHAIN
LES GROS LOIS SERONT TIRÉS.

 

HATEZ - VOUS D'ACIETER VOS

BILLETS.

Coût du Billet,

Première Série, $1.00. Deuxième Séric,
25 cents.

—

Pour obtenir des billets, s’adresser,
soit en personne, soit par lettres enrégis-
Arées nu soussigné, agent pour le district
de Québec, et 4 M. VICTOR MARIER,
sous-agent, 83, rue d'Aiguillon. Envoyez
‘5 cents pour port et enrégistrement de
l’envui des billets,

LOMER HAMEL,

‘ 88, Cote de la Montagne.
Québec, 13 mars 1886.

JAMES PERRY,

Ebéniste et Marchand Tapissier

215, RUE ST-PAUL,

(Occnpé autrefois par la Compagnie Ma-
nufucturière de Meubles Drum.)

 

Actuellement à vendre, un assortimext
bon marché de

Meubles pour Chambres à Coucher et
Salons. Tables pour sulles à Dineret
Salons, Chaises en Roseau perforées,

  Opiniondu Capt.C;B:Holiwell|

w CLEy
ECR ‘

-
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296 Rue St. Jcan, 298.

 

Jai l'honneur d’informer mes nom-
brouses pratiques et le public en général,
wid partir du 1er AVRIL mon magusin
ermera à 9 HEURES, le samedi et la
veille des fêtes excoptés.
Je profite de cette occasion pour vous

inviter à venir visiter mon établissement.
Vous y trouverez un assortimient complet
de toutes espèces de chaussures de prin-
temps, d’été et de souliers pour soirées, à
des prix très-modérés,
Tout ordre sera exécuté sous le plus

court délui possible.

J. GILBERT.

2 avril 1886. —164

 

CHEMIN DE FER

QUEBEC-CENTRAL
Arrangements d'automne et d'hiver,

  

A COMMENCER

LUNDI, LE 5 AVRIL 1886

Les Trains circuleront comme suit :

 

Malles. Mixte. Fret.
 

Départ de Sher-
brooke pour
Jonction Beau-
ce, lévis et
Qudébec...........

Arrivée à Jct

Arrivée à Lévis.
À la Traverse...

Départ de Qué-
bec pour Jet
Benuce, Sher-
brooke et dif-
férentsen-
droits de la
Nouvelle A n-
gleterre Tr a-
VOISC..…u0ss0s00000

Départ de Lévis.

Arrivée à Jet

Départ Jet. de
Beauce..........

Arrivée à Sher-

Départ de Lévis
pour Saint-
Frangois........

Arrivée à Saint-
François. …….oerse 7.16

Départ de Saint-
François pour

A. M.

8.15
P. M.

1.20
3.45
4.00

secesocosee

sesscessees fide

esessncccre]ecccsovonse

A. M.
12.00
1. 00
P M.

3.40

3.45

8.30

—vcccnua0s

voccscccccs vovcocccce

PTT TE

—ossccccccul AVeOU fescancccoce   
 

   
36, RUE ST-LOUIS QUÉBEC,

—

Lunch a toute heure.

Z. ROGER & CIE.

6 mars 1886. l1a—122

 

Messieurs—Depuis près de quarante
ans je souffrais horriblement des bron-
“hes. Après avoir essayé différents romè-
es, sans aucun soulagement, je me suis

décidé à faire usage de L’EAU SI-LEON, Berceuses, en Canno des Indes et em

Roseau, perforées,
Buffets, Matolas en Fil de Bfétal

1&5”Ameublements faits sur ordre.

Ameubleents de mSalonsrefaîtsà la mode

Les personnes qui voudraïent donner
des ordres pour ameubloments et, réparn-
tions devraient les donner avant que la
saison des affaires ne commence, afin de
donnerle temps de finir-convenablement
l’onvrage.

4€” On s'occupe des DEMENAGE-

MENTS de printemps.
18 mars 1886. 66—139
 

Photographics a Levis,

GRANDE REDUCTION |
POUR LE

Temps du Carnavaï.

Portraits ditcabinet
$2 LA DOUZAINE.

$150 LA DOUZAINE.

Finis avec leplus grand soin.
—

UNE VISITE EST SOLLICITEE.
A. R. ROY, Portraits dit cartes de: visite|

j'enai fait usage depuis sept mois et je
suis maintenant complètement guéri. À
ceux qui désireront avoir quelques infor-
mations, je crois qu’il sera de mon devoir
de faire part de mon expérionce, s'ils
s'adressent à moi, à mon bureau, No.
139, rue St-Pierre ou, No. 39, rue St-
Patrice.

HONORÉ CASAULT,
H.C.8

 

La célèbre Eau Minérale de St-Léon
est en vente chez tous les principaux
Pharmaciens et Epiciers de la ville pour
la modique somme de 25 cts le gallon.

GINGRAS, LANGLOIS & Cr,

Seuls Agents

pourtoute la Puissance,
Vis-à-vis l’Archovêché.

20 janvier 1886. la—41

 

Livres ! Livres ! !
Chez FILTEAU ET FRÈRE,rue Buade.

Mémoires par DeGaspé.....…….…. $ 1.00
Histoire et vie de M. de Maison-

 Côte du Pass/1ge,

LAJUSTICE _-.

CORDONNIER.
Test .

ntm > so - CTR2: . > , 5 ; -
. - . -

prix du gros
24 mars 1886.

PAR LE FEU, L'EA

BRUNET,

10 avril 1886.

PORTRAITS|
Grandeur “ Cabinet.”

wr 2.00 LA DOZ.
—CHEZ—

VALLEE,
39, Rue St.-Jean,
AVECPRIMES,

Valant depuis 25 cts a $5,
DONNEES GRATIS

Pour chaque douzaine de
portraits.

20 mars 1856, 1m—142

 

La Banque Nationale

Te PREMIER MAI prochain, et après,
la banque paiert À ses actionnaires un
dividende de deux parcent, sur le capital
payé, pour le semestre finissant le 30
avril prochain. Î
Le livre des transports d'actions sera

clos, depuis le 16 jusqu’au 30 avril inclu-
givement. J .
L'assemblée annuelle des actionnaires

aura lieu au bureau de la banque, Basse-
Ville, SAMEDI, le 15 MAI prochain, à
trois heures P. M.

Far ordre du Bureau,
P. LAFRANCE,

Caissier.

19 mars 1886. 2m—140

 

RIEL

Poésies religieuses et politi-
ques par RIEL

50 PAGES In-12, 1886, 10 CENTINS

Portrait enphotographie de
| RIEL
15 CENTINS

FILTEAU & FRÈRE,
27, Rue Buade.
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10 avril 1886.

 

BLANCHET AMYOT & PELLETIER

AVOCATS }

NO. 61, RUE ST.-PIERRE, BASSE-VILLE,
QUÉBEC.

Hon. J. BLANCHET, LL.B, CR.

G. Amvor. :
L. P. PELLETIER, L.L. Le

Québec, 9 janvior 1886.

JAS. F. BELLEAU
AGENT GÉNÉRAL D'ASSURANCES,

Edifice dela Banque Union,

NO. 56, RUE ST.-PIERRE QUEBEC.

 

 

Assurance contre le Feu LaxcasmmrE
D'ANGLETERRE, capital: £3,000,000 stg.
GUARDIAN D'ANGLETERRE, Capital £2,-

000,000 steg.

Assurance sur la Vie et contre les acci-
dents CrTIZxN du Canada, capital: $1,188,-
000

prési-

 

Directeurs: Hy. Lyman. Ecr.,
dent; AndrewAllan, Ecr., Vice-Président;
Robert Anderson, Vice-Président ‘ Mer-
chants Bank”; Arthur Prevost, Ecr,
Directeur “Banque du Peuple” ; J. B-
Rolland, C. D. Proctor, Hugh M. Allan,

I.
“ Québec, 9 janvier 1886.

TERREA VENDRE.
Le soussigné, pour cause de santé,

offre en vente à St-Henri de Lévis, une
terre de trois arpents sur.trente, avec
maison à deux étages en pierre de rang
et én brique, grange de 100 pieds, han-
gar, etc, le tout en bon ordre. L’eau dans
toutes lesbâtisses. . Plantations d’érables

  

Chapeaux! Ohapeaux1.;|
C'EST LE TEMESPLUS QUE-JAMAIS;©

D’ABANDONNER- LESCASQUES;|
; Voici le printemps qui -arrive…

Achetez vos chapeaux chez

J. F. O'BRIEN, No. 95, RUE St-JEAN.."

Vous y trouverez le véritable chapeau élégant, bon.marché, an

SAMEDI PROCHAIN
NOUS AURONS TRANSPORTÉ LA

Balance de notre Stock Endommage

AUX Nos. 112 et 114,
Autrefois occupé par MM. FORTIN & BELANGER.

 

i andi RANDÀ coux, qui n’ont pas eu l'avantage de se procurer des marchandises à G
MARCHÉ de nous fire visite le plus tôt possible, notre Stock devant être

Vendu sans réserve d'ici au 15 Avril prochain.
ATTY

Traverse de Quebec-et Levis

  

»

KRY i TataheatuaLen TYadel

  

Sm—144

U ET LA FUMEE,

RUEST-JOSEPH,

A PER FRAYMN 0

SAINT-ROCH
178

 

ais) ST : TXRFA6e

LES BATEAUX DE CETTE TRA-
VERSE se raccordant avec les convois.
ci-dessous mentionnés laisseront, le temps
et la gluce le permettant,

QUEBEC. = | LEVIS.

Pour le Chemin de Fer Intercolonial.

 

A M. PM.

7.30 Malle pour | 2.00 Malle de la Riv,
Halifax. du Loup.

8.00 Train (accom-
modation )
ourla Riv.du
up.

11.00 Malle pour la
Riv. du Loup.

P.M. :
5.00 Train (accom-

modation)
urla Riv. du
up.

Pour le Quebec Central.

A. M. AM

10.30 Express pour 11.00 Train Mixte
Sherbrooke. St-Joseph.

P.M. PM

1.30 Train mixte 4.00 Express de
pour St-Joseph Sherbrooke.

18 janvier 1886.
 

Traverse du Grand - ronc.

LE ET APRES LE HUIT FEVRIER,
le Bateau Traversier

 

0.00 Malle ur
Quest. Po

 

Ouest.

La glace etle temps le permettant.

G février 1886.
 

LA

MANUFACTURE.

Nos. 116 à 120, Rue St.-Paul, B.-V.

À. GrNaras & CE, propriétaires,

À. S. BEAUCHEMIN, Gérant

les plus avantageux. -_-
Québec, 9 janvier 1886,

ds VAE LE Lee

1.45 Train éclair
Express de

R&-Voyages intermédiaires pour fret.

|

V

DE CHEMISES DE QUEBEC

Demandez, chez les marchands. en
os de Québec,les Chemises de cet éta~
liésement, les’ meilleures et’ auxprix

|

-
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Vüque le chauffage‘àl’eau‘chaude est

 

(devenu avec raison le chauffage
dans toutes les résidences, le 4 vo1%
arrivé maintenant-de choisir la bouilloire
quel’on se propose d’adopter pour l’hiver
prochain.

temps est

LA BOUILLOIRE
(SUPER-HEATER)

DESAMPSON
a été, pour deux raisons, éprouvée et
rantie- par! les hommes
public en général. Toutes les personnes
iqui en ont fait l’essai

pratiques et le

. Sssui sont prêtes
attester lu supériorité sur toutes les bout
loires qui sont actuellement sur le mar.
ché, au point de vue de son oflicacité, de
l’économie qu'elle entraîne et de sa sim.
plia .

Ætantfaite de métal solide, elle n’apoint
de jointures qui soient susceptibles de
subir de dilatation ou de contraction,
Elle est partout d’égale force,très simple.
ment construite, aisément nettoyée parce.
ue l'on en atteint chaque partie sang
ifficulté. Sa surface calorifère est beau.

coup plus étendue et mieux placéo que
dans toute autre bouilloire en proportion
avec l'espace réservée au feu. L'eau pagso
deux fois dans la Bouilloire et ls faiggo

. ensuite à son plus haut degré d'ébuilition
ur se diriger dans les tuyaux: La bouil-

oire so distribue d'elle-même, et quand
elle est une fois bien arrungée elle fonc.
tionne à température égale pendant 8 où

POoneLeSuper-Healer ¢ore.—Le Super-Heaterpeutêtreado
aux bouilloires cylindriques qui pes
mainicnant en uenge,,
On peut aller voir fonctionnercett

bouilloire à l'Etablissement de RR. SAM.
SON, 251, rue St-Jean, où l’on pourra
obtenir gratuitement tous les renseigne-
ments nécessaires et prendre connais-
sance descertificatsqui attestent la valeur
de la bouilloire.

R, BAMPSON,

251, rue St-Jean,
1m—15426 mars 1886.

 

sé| TANNAGE ALA FAÇON.
TANNERIE DUGAL,
hs QUEBEC.

Coux qui ont des peaux 3 faire tanner

sement du soussigné,
TANNAGE et CORROYAGE de pre-

mière qualité. Prix modérés,

JOSEPH DUGAL, TANNEUR,

330 et 332, RUE ST-VALLIER
SAINT-ROCH.

‘20 janvier 1886. 1a—40
 

CHEMIN DE FER

QUEBEC et LACST, JEAN
Le et après LUNDI, le 2 NOVEMBRE,

les trains circuleront tous les jours. (ex-
copté les dimanches) pour et de lu station
du Palais, Québec, comme suit :.

ALLANT AU NORD

6.35 am Train mixte laissers
Québec pour Saint-Ray-
mond, arrivant là à 10
a. mL

Traïn de la malle lais-
msera Québec pour la Ri-

vière à Pierre, arrivant
là à 7.45 p. m..

ALLANT AU SUD

6.00àm Train de la Malle lis
sera la Rivière à Pierre
tous les jours, excepté

4.00 P

LAISSERA le rer et le lundis
ur Québec, arrivantQUEBEC. LEVIS. Lossmn.

P.M A.M 00 Train mixte laissera St
: . 3. pm Raymond, à 4.00 p. m.

1.30 Train éclair 7.00 Malle de ur Québec, arrivant là
Express pour! l'Ouest. F630 pm.”

oe PM Train de Ia malle reviendra do la Ri-
vière à Pierre à 8.30 h. p. m. tous les
pamedis, 4 St-Raymond, arrivant 1329.45.
'__pay-Les trains circulent sur I'hieure du:
Eastern Standard.
Le train de malle se rencontre à §t-

Ambroiso avec les omnibus allant au vil
lage Indien, à Lorette, et àla station de
alcartier'avec l’omnibus pourle village:

de Valcartier, a:8t-Gubriel avec le nou
veau chemin pour l’établissement de ls

‘| Rivière aux.Pins. ;
Billets.de retour de première classe,

aux taux d’un simple billet, émis les
samedis, valables jusqu’au mardi sui-
vant.
Toh J. G. SCOTT .

Becrétairp.et Gérant.
ChambresCommerciales.

22janvier1886, 6
 

LAJUSTICE
Journal:Indépendant

 

MOULIN PARE,

lage, Eclisses à A
carton de toutes qualités,
Coin des Rues VALaQC,

: t- uébec,
Québec, 9 janvier 1886,

FABRIQUE DE VINAIGRE
EUREKA

 

MANUFACTURIERS DE

ET CONSERVES MARINADES,

QUEBEG..
Québec, 9 janvier 1886,

Sciage et Rabottage, Boîtes d’embal-
lumettes, Boîtes.en

E.&A.ROBIT'AILLE;

Publié -tous.…les. jours, à deux

éditionspar jour.

PRIX DE L'ABONNEMENT:

Éprrion: QUOTIDIENNE, $3.00 par année.

Eprrione HEBDOMADAIRE 50 CEXTING par

| année.

Aussi impressions de toutes sortes
telles que:

TÊTES DE COMPTES,FACTUMS,,

BLANCS DE COUR,DE.

- "BILLETS ETC, EIG

VINAIGRE, ALCOOL METHYLIQUE|.

 

\ PENNEE.&PEER,
MARCHANDS A COMMISSION

Québecet Toronto,|
BUREAU A Quis, : BUREAU A.To

DE

FLEUR, GRAINS ET.PROVISIONS] ..

La Justiceestrédigée par : un co

mité de, collaborateurs.

Secrétairedela-Rédaction :

20,7mar
| IMPRIME PAR,  et verger à proximité de l’Eglise et du

ébec Central. Prix modé Condi-
ons,faciles. jétai
“BS’adresser au propriétaire,

THEO, BEAUDOIN,
. St-Henri de Lévi

jouLE, THOMPSON,
© da Justics,'Québec. |

5 mars 1886, 3m Sts—119

neuve, 300pages Ed in-8 en-
richi de beiles GTAVUTES.n000000 1,00

La Revue Canadienne, complète,
par liveaison, 21 vols.........… 50.00

Gameau—Histoire du Canada, 4
VOlSeeweerons vvrsuriesssnressisnnnss 6.00

Ferland—Histoire du Canada, 2
VOlBereasrenre © aponssseees surese ao 2.60

Les Soirées Canadiennes, 5 vols, ;
remière SÉri0..….….….….….....….…... 20,00

Le rtoire National,4 vols... 16.00
Le Chien d’Or,roman historique,

traduit de -l’anglaispar ‘
may, 2vols... Cvaccogtoscon uen 76c

26 janvier1886, 44

“mesa

113, rue St-Pierre. 45,
1886,- 80 janvier 6m—78

WellingtonEat,|. La Compagnie&BprimertaProvincial

  
 

NAbir Sh eM
Ie Re DC CC

Sr
r
—

sont priés de les faire purvenira I'établis. .

 
—

r
h

L
e

m
a
k

 


